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Service du greffe 
155, rue Notre-Dame Est 
Montréal (Québec)  H2Y 1B5 
Tél. : (514) 872-3142 
Fax : (514) 872-5655 
 
 
 
Le 27 mars 2024 
 
 
 
AUX SECRÉTAIRES D’ARRONDISSEMENT 
AUX GREFFIERS DES VILLES LIÉES 
 
 
 
OBJET : Assemblée du conseil d’agglomération du 21 mars 2024 

  Résolution CG24 0164 
   Projet de règlement P-RCG 14-029-7 intitulé « Règlement modifiant le 

Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de 
Montréal (RCG 14-029) » 

 
Bonjour, 
 
Conformément aux articles 49 et 53.11.4 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
veuillez trouver ci-joint une copie certifiée conforme : 
 

- du projet de règlement P-RCG-14-029-7; 
 
- de son document d’accompagnement; 
 
- de la résolution CG24 0164 en vertu de laquelle le conseil d’agglomération 

adoptait le projet de règlement et le document d’accompagnement ci-haut 
mentionnés.  

 
Veuillez agréer l’expression de mes salutations distinguées. 
 
Le greffier de la Ville, 
 
 
 
 
 
Emmanuel Tani-Moore, avocat 
 
ETM/ad 
 
p. j. : (3) 
 
  



 

     

 
Extrait authentique du procès-verbal d’une assemblée du conseil 

d'agglomération 
Assemblée ordinaire du jeudi 21 mars 2024 

Séance tenue le 21 mars 2024  Résolution: CG24 0164  

 
 
Avis de motion, dépôt et adoption d'un projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le 
Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de Montréal (RCG 14-029) » et 
de son document d'accompagnement / Tenue d'une consultation publique / Délégation de pouvoir 
au greffier de la Ville 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil d’agglomération du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Schéma 
d'aménagement et de développement de l'agglomération de Montréal (RCG 14-029) » afin de contribuer 
à la mise en œuvre du Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH) de l’agglomération, 
lequel est déposé avec le dossier décisionnel; 
 
 

ADOPTION DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 
  
appuyé par M. Luc Rabouin 
 
 
Et résolu : 
 
 
1- d’adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Schéma d'aménagement et de 

développement de l'agglomération de Montréal (RCG 14-029) » afin de contribuer à la mise en 
œuvre du Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH) de l’agglomération;  
 

2- d'adopter le document d'accompagnement ci-joint intitulé : « Tableau indicatif de la nature des 
modifications »; 

 
3- de demander l'avis à la ministre des Affaires municipales conformément à l'article 50 de la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme (LAU); 
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4- de mandater la Commission sur le Schéma d'aménagement et de développement de Montréal pour
tenir les assemblées publiques de consultation nécessaires sur le territoire de l'agglomération de
Montréal;

5- de déléguer au greffier de la Ville les pouvoirs de fixer la date, l'heure et le lieu sur le territoire de
l'agglomération de Montréal de toute assemblée publique de consultation à tenir aux fins de
l'adoption du règlement pour faire suite au présent projet de règlement, et d'inclure dans l'avis public
à publier dans un journal diffusé sur le territoire le résumé prévu au deuxième alinéa de l'article 53.3
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (LAU).

Adopté à l'unanimité. 

43.01   1233422001 
/sb 

Domenico ZAMBITO 
______________________________ 
Greffier adjoint 

Valérie PLANTE 
______________________________ 
Mairesse 

______________________________ 
Domenico ZAMBITO 
Greffier adjoint 

Règlement P-RCG 14-029-7 

Signée le 22 mars 2024 

udessam
Domenico Zambito

udessam
Copie certifiée - ETM
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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
P-RCG 14-029-7 
 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL (RCG 
14-029)   
 
 
ATTENDU que le Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération 
de Montréal (RCG 14-029, ci-après le « schéma ») est entré en vigueur le 1er avril 
2015; 
 
ATTENDU qu’en vertu de l’article 15 de la Loi affirmant le caractère collectif des 
ressources en eau et favorisant une meilleure gouvernance de l’eau et des milieux 
associés (RLRQ, chapitre C-6.2, ci-après la « Loi sur l’eau »), la Ville de Montréal, 
par son conseil d’agglomération, doit préparer un plan régional des milieux humides 
et hydriques (ci-après le « PRMHH »); 
 
ATTENDU qu’en vertu de l’article 53 de la Loi concernant la conservation des 
milieux humides et hydriques (L.Q. 2017, chapitre 14), la Ville de Montréal devait 
transmettre son PRMHH au ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (ci-après le « MELCCFP ») au 
plus tard le 16 juin 2022; 
 
ATTENDU qu’en vertu d’une entente intervenue entre la Ville de Montréal, par son 
conseil d'agglomération, et le MELCCFP, ce dernier lui a accordé un délai 
supplémentaire pour lui transmettre son projet de PRMHH; 
 
ATTENDU que le conseil d’agglomération a, par la résolution numéro [insérer le 
numéro de résolution], adopté le [insérer la date d’adoption] le projet de PRMHH; 
 
ATTENDU qu’en vertu de l’article 15.5 de la Loi sur l’eau, la Ville de Montréal, 
par son conseil d’agglomération, doit veiller à assurer la compatibilité du schéma 
avec le PRMHH et proposer toute modification utile au schéma en vue de mieux 
assurer cette harmonisation; 
 
ATTENDU que le paragraphe 11° du premier alinéa de l’article 5 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1, ci-après la « LAU ») prévoit 
qu’un schéma doit identifier toute partie de territoire où l’occupation du sol est 
soumise à des contraintes pour des raisons notamment de protection 
environnementale; 
 

udessam
Copie certifiée - ETM



P-RCG 14-029-7/2 

ATTENDU qu'une modification au schéma est requise afin que certaines des 
mesures présentées au PRMHH et favorisant la préservation des milieux humides et 
hydriques puissent prendre forme sur le territoire; 
 
Vu les articles 5, 6, 47 et 264.0.3 de la LAU; 
 
Vu le paragraphe 12° de l’article 19 de la Loi sur l’exercice de certaines compétences 
municipales dans certaines agglomérations (RLRQ, chapitre E-20.001); 
 
 
À l’assemblée du ...................................., le conseil d’agglomération décrète : 
 
 
1. La dernière phrase du troisième paragraphe de la sous-section intitulée « Aux 
sources du contenu du schéma d’aménagement et de développement » de la section 
intitulée « Introduction » du schéma est remplacée par les phrases suivantes : 
 

« En matière d’environnement, il propose d’assurer la protection et la mise en 
valeur des bois et corridors forestiers métropolitains et des milieux humides. 
Enfin, avec l’adoption du Plan régional des milieux humides et hydriques (Plan 
régional), le schéma doit prévoir des mesures adaptées aux milieux humides et 
hydriques visés par la stratégie de conservation du Plan régional. ». 
 

2. Le premier paragraphe de la sous-section intitulée « Le patrimoine, les territoires 
d’intérêt écologique et le paysage  –  Mettre en place la Trame verte et bleue » de la 
section 1.2 intitulée « La vision stratégique » du chapitre 1 du schéma est modifié 
par le remplacement des phrases  « L’agglomération comprend un ensemble de 
territoires dont l’intérêt tient à la fois à leur géographie et à l’évolution de 
l’urbanisation. En considérant les aires aquatiques et les surfaces terrestres, les aires 
protégées représentent actuellement 17 % du territoire de l’agglomération. Le 
schéma propose d’accroître les superficies terrestres d’aires protégées de 5,8 % à 10 
%, ce qui haussera d’autant les milieux naturels protégés sur le territoire de 
l’agglomération et soutiendra la réalisation de l’objectif de 17 % d’aires protégées 
du territoire de la CMM. À cet égard, le schéma vise tout particulièrement la 
protection des bois et corridors forestiers métropolitains, des mosaïques de milieux 
naturels, de même que des rives et littoraux à dominance naturelle. » par les phrases 
suivantes :  
 

« L’agglomération comprend un ensemble de territoires dont l’intérêt tient à la 
fois à leur géographie et à l’évolution de l’urbanisation. En considérant les aires 
aquatiques et les surfaces terrestres, les milieux naturels protégés représentent 
actuellement 17 % du territoire de l’agglomération. Le schéma propose 
d’accroître les superficies terrestres de milieux naturels protégés à 10 %. À cet 
égard, le schéma vise tout particulièrement la protection des bois et corridors 
forestiers métropolitains, des mosaïques de milieux naturels, des rives et littoraux 
à dominance naturelle ainsi que des milieux humides et hydriques. ».  
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3. Le deuxième paragraphe de la sous-section intitulée « Les eaux pluviales et les 
risques d’inondation » de la section intitulée « L’adaptation aux changements 
climatiques par la lutte contre les îlots de chaleur, le verdissement et la gestion des 
eaux pluviales » de l’orientation 2.1 du chapitre 2 du schéma est modifié par le 
remplacement des mots « Les pratiques de gestion optimale » par les mots « La 
protection des milieux naturels, dont les milieux humides, ainsi que les pratiques de 
gestion optimale ». 
 
4. La sous-section intitulée « La mise en valeur des territoires d’intérêt écologique 
» de la section intitulée « Les territoires d’intérêt écologique » de l’orientation 2.3 
du chapitre 2 du schéma est modifiée par :  
 

1° le remplacement du premier paragraphe par le suivant : 
  

« Les territoires d’intérêt écologique déterminés par le schéma sont indiqués 
aux cartes 15 - Territoires d’intérêt écologique et 15.1 - Milieux humides 
d’intérêt. Ces territoires comprennent : 
● Les écoterritoires; 
● Les mosaïques de milieux naturels; 
● Les bois et les corridors forestiers métropolitains inscrits au PMAD pour 

leur contribution importante à la biodiversité et à la canopée de 
l’agglomération; 

● Les milieux naturels protégés en raison de leur valeur écologique et 
sociale reconnue; 

● Les rives et le littoral à dominance naturelle; 
● Les parcs locaux comprenant des milieux naturels d’intérêt; 
● Les milieux humides d’intérêt. »; 
 

2° l’insertion, après la phrase « Voir la carte 15 - Territoires d’intérêt 
écologique », des paragraphes suivants :  
 
« Voir la carte 15.1 - Milieux humides d’intérêt  
 
Les milieux humides d’intérêt déterminés au schéma ont été identifiés 
d’intérêt au Plan régional, dont le projet a été adopté par le conseil 
d’agglomération en 2024. Selon le cas, les choix de conservation appliqués 
pour ces milieux sont la protection, la restauration ou l'utilisation durable en 
zone agricole. Le Plan régional vise l’atteinte de l’objectif d’aucune perte 
nette de milieux humides et hydriques d'ici à 2033, en respect de la Loi 
concernant la conservation des milieux humides et hydriques (L.Q. 2017, 
chapitre 14). »;  

 
3° la suppression de la phrase suivante : 
 

« La majorité des territoires d’intérêt écologique sont concentrés à l’intérieur 
d’aires protégées, lesquelles représentent, en 2014, 5,8 % de la surface 
terrestre de l’agglomération. »; 
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4° le remplacement de la phrase « Voir la carte 42 - Aires protégées, à l’annexe 

I (carte jointe à titre indicatif) » par la phrase suivante :  
 
« Voir la carte 42 - Milieux naturels protégés, à l’annexe I (carte jointe à titre 
indicatif) »; 
 

5° le remplacement de la carte 14 intitulée « Milieux naturels » par la carte jointe 
en annexe A au présent règlement; 
 

6° l’insertion, après la carte 15 intitulée « Territoires d’intérêt écologique », de 
la carte 15.1 intitulée « Milieux humides d’intérêt » jointe en annexe B au 
présent règlement.  
 

5. Le second paragraphe intitulé « Les milieux humides » de l’encadré intitulé 
« Les milieux naturels » de la section intitulée « Les territoires d’intérêt écologique 
» de l’orientation 2.3 du chapitre 2 du schéma est modifié par le remplacement des 
phrases « Il est à noter qu’au moins les trois quarts des milieux humides de 
l’agglomération sont déjà protégés parce qu’ils se trouvent soit à l’intérieur des 
limites d’une aire protégée, soit dans le domaine hydrique (non constructible). 
Environ 22 % des milieux humides qui ne sont pas encore protégés sont situés dans 
les écoterritoires ou les mosaïques de milieux naturels pour lesquels des mesures 
sont prévues au document complémentaire. » par les phrases suivantes :  
 

« Selon le Plan régional, 89 % des milieux humides de l’agglomération de 
Montréal sont d’intérêt pour la protection ou la restauration et, dans un contexte 
agricole, 8 % pour une utilisation durable. Ces milieux humides ont été retenus 
puisqu’ils répondent à certains critères dont une superficie supérieure à 4 487 
mètres carrés et la présence d’un minimum de milieu naturel adjacent. Les 
milieux humides d’intérêt à protéger ou à restaurer indiqués à la carte 15.1 
doivent faire l’objet de mesures de protection prévues au document 
complémentaire. À noter que les milieux humides situés dans le domaine 
hydrique ou une zone inondable ne sont pas visés par ces mesures puisqu’ils sont 
protégés par l’encadrement réglementaire provincial. ». 
 

6. Les définitions présentées dans un encadré de la section intitulée « Les territoires 
d’intérêt écologique » de l’orientation 2.3 du chapitre 2 du schéma sont modifiées 
par :  
 

1° l’insertion, avant la définition de « l’aire protégée, une définition », des 
définitions et de la note de référence en bas de page suivantes :  
 
« Les milieux naturels, une définition 
On qualifie de naturels des milieux dans lesquels l’environnement paysager, 
la biodiversité et les processus écologiques n’ont pas été altérés de manière 
permanente ni à long terme par les activités humaines, qui maintiennent leur 
capacité de se régénérer et où la présence humaine ne modifie pas le paysage 
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de manière importante ni ne le domine. Les milieux naturels de Montréal, 
situés à l’intérieur comme à l’extérieur des parcs existants, incluent les bois, 
les friches, les milieux humides (étang, marais, marécage, tourbière) et 
hydriques (cours d’eau, lac). Ils présentent différentes strates végétales 
(herbacée, arbustive, arborescente). (Plan nature et sport (2021), adapté de 
Bureau de normalisation du Québec (BNQ), 2003). 
 
La protection des milieux naturels, une définition 
Les milieux naturels protégés bénéficient d’un ensemble de moyens visant à 
maintenir l’état et la dynamique naturels des écosystèmes et à prévenir ou 
atténuer les menaces à la biodiversité. La protection inclut des mesures 
d’intensité variable et de tout ordre, tant des aménagements physiques 
(clôture, sentiers de surveillance, etc.), des outils légaux (statut d’aires 
protégées, désignation d’espèces, etc.), des ressources humaines (tournée 
d’inspection par des agents de protection, etc.) que de la sensibilisation. La 
protection peut intégrer certaines activités propres à l’entretien des sites 
naturels (Limoges et al., 2013)49.1. 
 
49.1. Limoges, B., Boisseau, G., Gratton, L. et Kasisi, R. (2013). 
Terminologie relative à la conservation de la biodiversité in situ. Le 
Naturaliste canadien, 137 (2), 21–27.  Disponible en ligne :  
https://doi.org/10.7202/1015490ar »; 

 
2° le remplacement de la définition de « l’écoterritoire » par la suivante :  

 
« L’écoterritoire 
Un écoterritoire est une zone où se trouvent des espaces naturels d’intérêt 
écologique dont la protection a été jugée prioritaire, des milieux naturels 
protégés existants (grands parcs, réserves naturelles, etc.) ainsi que des 
espaces urbanisés. Sur le territoire de l’agglomération de Montréal, dix 
écoterritoires ont été établis par la PPMVMN. »; 
 

3° le remplacement de la définition de « les mosaïques de milieux naturels » par 
la suivante : 
 
« Les mosaïques de milieux naturels 
Une mosaïque de milieux naturels regroupe au moins deux types de milieux 
naturels. Ces milieux s’inscrivent dans la continuité d’un milieu naturel 
protégé et contributif à la biodiversité ou sont situés dans des secteurs 
pauvres en milieux naturels ou, encore, présentent un attrait esthétique. La 
protection par mosaïque de milieux naturels est une approche qui permet 
d’envisager les interrelations entre les divers éléments du paysage et de 
composer des aménagements présentant un réel potentiel d’intégration des 
milieux naturels à la trame urbaine. »; 
 

4° la suppression de la définition de « Fondement et objectif d’un plan de 
conservation ». 
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7. La section intitulée « Les territoires d’intérêt écologique » de l’orientation 2.3 
du chapitre 2 du schéma est modifiée par :  
 

1° le remplacement du paragraphe « En considérant les aires de concentration 
d’oiseaux aquatiques situées sur les grands plans d’eau, lesquelles sont 
reconnues comme aires protégées, le territoire de l’agglomération de 
Montréal atteint déjà la cible de 17 % pour la protection de l’aire totale de 
son territoire terrestre et aquatique (voir la carte 42 – Aires protégées). Les 
propositions du schéma visent à ce que la superficie terrestre des aires 
protégées atteigne 10 %, contribuant ainsi davantage à l’atteinte de l’objectif 
du PMAD. »  par le paragraphe suivant : 
 
« En considérant les aires de concentration d’oiseaux aquatiques situées sur 
les grands plans d’eau, lesquelles sont reconnues comme aires protégées, le 
territoire de l’agglomération de Montréal atteint déjà la cible de 17 % pour 
la protection de l’aire totale de son territoire terrestre et aquatique (voir la 
carte 42 – Milieux naturels protégés). Les propositions du schéma visent à ce 
que la superficie terrestre des milieux naturels protégés et contributifs à la 
biodiversité atteigne 10 %, contribuant ainsi davantage à l’atteinte de 
l’objectif du PMAD. »; 
 

2° le remplacement, dans le paragraphe « La désignation des milieux naturels 
d’intérêt continue également de s’appuyer sur la notion de réseau écologique 
qui distingue les zones noyaux, les zones tampons et les couloirs écologiques. 
», des mots « couloirs écologiques » par les mots « corridors écologiques »; 
 

3° le remplacement, dans la figure 1 intitulée « Le réseau écologique », des mots 
« Le couloir écologique » par les mots « Le corridor écologique »;  
 

4° le remplacement du paragraphe « Une approche semblable à celle employée 
pour les écoterritoires encadrera la protection et la mise en valeur des 
mosaïques de milieux naturels et sera appuyée par l’élaboration d’un plan de 
conservation. » par les paragraphes suivants :  
 
« Une approche semblable à celle employée pour les écoterritoires encadrera 
la protection et la mise en valeur des mosaïques de milieux naturels et sera 
appuyée par un engagement de protection. 
 
Les milieux humides d’intérêt pour la protection et la restauration, indiqués 
à la carte 15.1 - Milieux humides d’intérêt, s'appuient également sur la notion 
de réseau écologique. Ainsi, la zone noyau réfère au milieu humide et la zone 
tampon réfère à l’aire de protection qui borde la zone noyau. Plus 
précisément, l’aire de protection d’un milieu humide est située tout autour du 
milieu humide et, lorsqu’elle est naturelle, elle peut servir de « tampon » en 
protégeant la zone noyau des agents stressants externes. Ces agents stressants 
sont habituellement associés aux changements d’origine humaine dans 
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l’utilisation des terres et comprennent la sédimentation, les contaminants, le 
bruit, la lumière, les perturbations physiques ainsi que l’introduction et la 
propagation des espèces envahissantes51.1. 
 
51.1. Quand l'habitat est-il suffisant ? Service canadien de la faune 
(Environnement Canada), 3e édition, 2013. »; 
 

5° l’insertion, avant le paragraphe débutant par « Enfin des interventions 
devront aussi être menées », de la figure 1.1 intitulée « Milieu humide et son 
aire de protection » jointe en annexe C au présent règlement. 
 

8. L’objectif et son intitulé liés à l’orientation « Assurer la protection et la mise en 
valeur des territoires d’intérêt écologique » de la section intitulée « Les territoires 
d’intérêt écologique » de l’orientation 2.3 du chapitre 2 du schéma sont remplacés 
par les objectifs et l’intitulé suivants :  

 
« OBJECTIFS 
● Accroître à moyen terme la part des milieux naturels protégés et contributifs 

à la biodiversité à 10 % du territoire et davantage, à plus long terme  
●  Assurer la préservation des milieux humides d’intérêt 
● Assurer la restauration et la création de milieux humides ». 

 
9. Les interventions proposées par le schéma relativement à l’orientation « Assurer 
la protection et la mise en valeur des territoires d’intérêt écologique » de la section 
intitulée « Les territoires d’intérêt écologique » de l’orientation 2.3 de son chapitre 
2 sont modifiées par le remplacement : 
 

1° de la deuxième proposition par la suivante :  
 
« Pour une municipalité comprenant un territoire d’intérêt écologique 
indiqué à la carte 15 – Territoires d’intérêt écologique, prévoir des mesures 
de protection des milieux naturels; »; 
 

2° dans la troisième proposition, des mots « aires protégées » par les mots 
« milieux naturels protégés ». 
 

10. Les interventions proposées par le schéma relativement aux orientations débutant 
par « Assurer la pérennité du massif du mont Royal et de la silhouette du centre des 
affaires en tant que composantes emblématiques du paysage » de la section intitulée 
« Le paysage et la Trame verte et bleue » de l’orientation 2.3 de son chapitre 2 sont 
modifiées par le remplacement de la proposition « Poursuivre la démarche visant à 
obtenir du gouvernement du Québec un statut de paysage humanisé pour la partie 
ouest de l’île Bizard, en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(RLRQ, chapitre c-61.01); » par la suivante :   
 

« Poursuivre la démarche visant à obtenir du gouvernement du Québec un statut 
permanent de paysage humanisé pour la partie ouest de L’Île-Bizard, en vertu de 
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la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (RLRQ, chapitre c-61.01) faisant 
suite au décret et à l’arrêté du ministre de l’Environnement en date du 2 
septembre 2021 conférant un statut provisoire de protection à titre de paysage 
humanisé projeté de L’Île-Bizard; ». 

 
11. Les principes de mise en valeur de la trame verte et bleue présentés par le schéma 
relativement aux orientations débutant par « Assurer la pérennité du massif du mont 
Royal et de la silhouette du centre des affaires en tant que composantes 
emblématiques du paysage » de la section intitulée « Le paysage et la Trame verte 
et bleue » de l’orientation 2.3 de son chapitre 2 sont modifiés par le remplacement, 
au troisième principe, des mots « aires protégées » par les mots « milieux naturels 
protégés ». 
 
12. La sous-section intitulée « La zone agricole et ses activités » de la section 3.1 
intitulée « Les grandes affectations du territoire » du chapitre 3 du schéma est 
modifiée par :  

 
1° le remplacement, au premier paragraphe, des mots « aires protégées » par les 

mots « parcs et espaces protégés »; 
 

2° l’insertion, avant le paragraphe débutant par « Conformément aux 
orientations gouvernementales », du paragraphe suivant :  

 
« L’adoption du Plan régional en 2023 vient mettre en lumière la présence 
des milieux humides dans la zone agricole. Identifiés à la carte 15.1 - Milieux 
humides d’intérêt, ceux-ci contribuent à la mise en valeur du paysage 
agricole, en plus d’enrichir la diversité écologique. Le Plan régional prévoit 
que la conservation de ces milieux humides, dans un contexte d'exploitation 
agricole, est possible en privilégiant une utilisation durable de ces 
milieux. Cependant, une meilleure connaissance des enjeux reliés aux 
milieux humides et hydriques en milieu agricole est nécessaire afin d’assurer 
un arrimage entre les parties prenantes. ». 
 

13. L’encadré de la section 3.1 intitulée « Les grandes affectations du territoire » du 
chapitre 3 du schéma est modifié par l’insertion, après le texte intitulé « Des sols et 
un climat propices à l’agriculture », du texte suivant :  
 

« UTILISATION DURABLE  
L’utilisation durable est une utilisation d’une ressource biologique ou d’un 
service écologique ne causant pas ou peu de préjudices au milieu ou à 
l’environnement, ni d’atteinte importante à la biodiversité. L’utilisation durable 
peut inclure ou non des activités de prélèvement. S’il y a prélèvement, celui-ci 
n’excède pas la capacité de renouvellement de la ressource biologique, c’est-à-
dire qu’elle est prélevée en prenant soin de ne pas causer un déclin continu de sa 
population ou une atteinte importante à sa santé. Par ailleurs, qu’il y ait 
prélèvement ou non, l’utilisation durable d’une ressource ne doit pas affecter de 
façon substantielle les espèces ou les fonctions écologiques pouvant être 
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touchées indirectement par cette activité. (Les plans régionaux des milieux 
humides et hydriques - Démarche d’élaboration, MELCC, 2019). ». 
 

14. Les objectifs liés à l’orientation « Protéger et mettre en valeur la zone et les 
activités agricoles en misant sur la multifonctionnalité de l’agriculture » de la section 
3.1 intitulée « Les grandes affectations du territoire » du chapitre 3 du schéma sont 
modifiés par l’ajout de l’objectif suivant :  
 

«  
● Favoriser la conservation des milieux humides d’intérêt, entre autres, 

par une utilisation durable de ces milieux ». 
 

15. L’avant-dernier paragraphe de la sous-section intitulée « Les seuils de densité » 
de la section 3.2 intitulée « La densité d’occupation » du chapitre 3 du schéma est 
modifié par l’insertion, après le quatrième élément, de l’élément suivant : 
 

«  
- La partie d’un terrain comprise à l’intérieur d’un milieu humide 

d’intérêt à protéger ou à restaurer ou de son aire de protection indiqué 
à la carte 15.1 - Milieux humides d’intérêt; ». 
 

16. La sous-section intitulée « Les définitions » de la section intitulée « Le rôle du 
document complémentaire » du chapitre 4 du schéma est modifiée par l'insertion : 
 

1° avant la définition de « Camping », de la définition suivante : 
 
« Aire de protection d’un milieu humide 

Une bande de terre de 30 mètres de largeur qui borde un milieu humide 
d’intérêt à protéger ou à restaurer identifiée à la carte 15.1 - Les milieux 
humides d’intérêt. »;  

 
2° après la définition de « Dépérissement irréversible d’un arbre », de la 

définition suivante : 
 
« Étude de caractérisation 
Une étude visant à connaître la délimitation exacte d’un milieu humide et 
de son aire de protection qui est réalisée par un expert dans le domaine et 
qui respecte les exigences mentionnées à l’annexe XVIII - Étude de 
caractérisation d’un milieu humide. ». 
 

 
17. La section 4.4 intitulée « Les territoires d’intérêt écologique » du chapitre 4 du 
schéma est modifiée par l’insertion : 
 

1° à la disposition 4.4.3 intitulée « Interdiction d’espèces de plantes 
envahissantes », après les mots « carte 15 - Territoires d’intérêt écologique 
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», des mots « , ou d’un milieu humide d’intérêt indiqué à la carte 15.1 - 
Milieux humides d’intérêt »;  

 
2° après la disposition 4.4.3 intitulée « Interdiction d’espèces de plantes 

envahissantes », de la disposition suivante : 
 

« 4.4.4 Dispositions relatives aux milieux humides d’intérêt à protéger ou à 
restaurer et à leur aire de protection  
 
Les municipalités et arrondissements doivent intégrer dans la 
réglementation d’urbanisme les dispositions suivantes : 
 
4.4.4.1 Interdiction d’empiéter dans un milieu humide et son aire de 
protection 
 
Dans un milieu humide d’intérêt à protéger ou à restaurer et dans son aire 
de protection, indiqués à la carte 15.1 - Milieux humides d’intérêt, tout 
usage du sol, toute construction incluant une reconstruction et un 
agrandissement, tout ouvrage, toute activité de déblai, de remblai ou de 
déplacement d’humus ou de végétaux indigènes non envahissants et tout 
morcellement de lot sont interdits, sauf : 
 
● un morcellement de lot nécessité par une déclaration de copropriété 

faite en vertu de l'article 1038 du Code civil du Québec ou par 
l'aliénation d'une partie de bâtiment requérant la partition du terrain sur 
lequel il est situé; 

● un morcellement de lot à des fins de conservation d’espaces verts ou 
de création de parc; 

● un morcellement de lot qui n’a pas pour effet de créer une nouvelle 
limite de lot à l’intérieur d’un milieu humide à protéger ou à restaurer 
ou dans son aire de protection; 

● aux fins de l’élargissement d’une voie de circulation existante; 
● aux fins de l’implantation d’un réseau d'électricité, de gaz, de 

télécommunications, de câblodistribution, d’un service d’aqueduc ou 
d’égout, ou d’une voie ferrée; 

● aux fins de l’implantation d’un grand projet routier ou d’une 
infrastructure en transport collectif projeté au Schéma ou d’une 
installation d’intérêt métropolitain projetée au Plan métropolitain 
d'aménagement et de développement de la Communauté 
métropolitaine de Montréal ou d’intérêt d’agglomération projetée au 
Schéma; 

● aux fins de l’implantation d’une infrastructure ou d’un équipement qui 
a fait l’objet d’une entente avant le 21 décembre 2023; 

● aux fins d’entretien, de restauration ou de création d’un milieu humide 
ou d’une aire de protection;  

● un usage, une construction ou un ouvrage relatif à l’observation de la 
nature et à l’interprétation du milieu, aux conditions suivantes : 



P-RCG 14-029-7/11 

○ dans un milieu humide, les constructions et les ouvrages sont 
réalisés hors sol, sur pilotis et les activités de déblai ou de 
remblai sont autorisées pour les éléments d’ancrage au sol;  

○ dans l’aire de protection, les sentiers sont d’une largeur 
maximale de 4 mètres et, comme pour les autres constructions 
ou ouvrages au sol, sont réalisés avec un revêtement 
perméable;  

○ dans l’aire de protection, les bâtiments sont construits sans 
fondation et de manière à permettre la libre circulation des 
eaux; 

● une clôture ou une haie séparant une propriété ou une partie de celle-ci 
d’une autre propriété aux conditions suivantes : 

○ la clôture ou la haie doit être située à l'extérieur du milieu 
humide, à moins qu’elle ne sépare la propriété ou une partie 
de celle-ci d’une voie de circulation ou d’un espace public; 

○ la clôture doit être ajourée et permettre la libre circulation des 
eaux; 

○ les activités de déblai ou de remblai sont autorisées pour les 
éléments d’ancrage au sol; 

● la reconstruction ou l'agrandissement d’un bâtiment principal existant 
le 21 décembre 2023, à la condition qu’il n’y ait pas d’empiètement 
additionnel dans l’aire de protection et le milieu humide. Les activités 
de déblai ou de remblai sont autorisées, mais doivent être limitées à ce 
qui est requis pour la reconstruction ou l’agrandissement du bâtiment; 

● la construction incluant la reconstruction et l’agrandissement d’un 
bâtiment accessoire à un bâtiment principal existant le 21 décembre 
2023, aux conditions suivantes :  

○ le bâtiment ou son agrandissement doit être construit sans 
fondation et permettre la libre circulation des eaux; 

○ le bâtiment ou son agrandissement doit être implanté à plus 
de 10 mètres du milieu humide;  

● la reconstruction d’une voie d’accès véhiculaire ou d’une aire de 
stationnement extérieure desservant un bâtiment principal existant le 
21 décembre 2023, à la condition d’être constituée de matériaux 
perméables. Les activités de déblai ou de remblai sont autorisées, mais 
doivent être limitées à ce qui est requis pour la reconstruction de la voie 
d’accès véhiculaire ou de l’aire de stationnement extérieure. 

 
Dans l’aire de protection d’un milieu humide d’intérêt à protéger ou à 
restaurer indiquée à la carte 15.1 - Milieux humides d’intérêt, le côté 
riverain à un milieu humide d’un immeuble construit qui n’empiète pas sur 
ce milieu doit être clôturé sans ouvertures ni accès vers celui-ci. 
 
Malgré ce qui précède, pour un terrain situé à l’extérieur d’un milieu 
humide d’intérêt à protéger ou à restaurer indiqué à la carte 15.1 - Milieux 
humides d’intérêt, et sur démonstration que le terrain est légalement occupé 
et aménagé dans sa totalité, un nouvel usage du sol, un nouvel ouvrage et 
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une nouvelle construction, incluant toute reconstruction et tout 
agrandissement sont autorisés dans l'aire de protection. 

 
4.4.4.2 Empiètement dans une aire de protection d’un milieu humide 

 
Malgré la disposition 4.4.4.1, pour un terrain non construit, un usage du sol, 
une construction, un ouvrage et une activité de déblai, de remblai ou de 
déplacement d’humus ou de végétaux indigènes non envahissants sont 
autorisés à empiéter dans l’aire de protection si les conditions suivantes sont 
respectées :  
 
● la délimitation cadastrale est antérieure au 21 décembre 2023; 
● le taux d’implantation des bâtiments sur l’ensemble du terrain doit être 

inférieur à 25 %; 
● les bâtiments doivent permettre la libre circulation des eaux; 
● une voie d’accès véhiculaire et une aire de stationnement, de 

chargement ou de déchargement extérieures desservant un bâtiment 
principal doivent être constituées de matériaux perméables; 

● les activités de déblai, de remblai ou de déplacement d’humus ou de 
végétaux indigènes non envahissants doivent être limitées à ce qui est 
requis pour l’implantation d’un bâtiment principal, d’une voie d’accès 
véhiculaire et, si aucun autre espace n’est disponible ailleurs sur le 
terrain, d’une aire extérieure pour un usage accessoire à l’usage 
principal, notamment une aire de stationnement extérieure et une aire 
de détente.  

 
4.4.4.3 Analyse des projets visés par la disposition 4.4.4.2  

 
La réglementation d’urbanisme d’une municipalité ou d’un arrondissement 
doit prévoir que, préalablement à la délivrance d’un permis ou d’un 
certificat pour l’exercice d’un usage ou pour la construction ou la 
transformation d’un bâtiment visé par la disposition 4.4.4.2, une évaluation 
discrétionnaire du projet soit faite sur la base des objectifs et des critères 
suivants :  

 
Afin de maximiser la conservation des milieux humides et de leur aire de 
protection, le projet doit : 
● prévoir une implantation des constructions et des ouvrages éloignée des 

milieux humides et de l’aire de protection; 
● préconiser un aménagement du terrain et une implantation des 

constructions limitant la perte de milieux naturels et les milieux 
humides et minimisant les activités de déblai, remblai ou de 
déplacement d’humus ou de végétaux indigènes non envahissants; 

● favoriser la conservation d’une bande de protection approximative de 
10 mètres autour des milieux humides; 
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Afin de valoriser les éléments d’intérêts naturels et de favoriser une 
intégration harmonieuse de ceux-ci au projet, ce dernier doit :  
● préconiser l’aménagement de liens écologiques entre les milieux 

humides, ainsi qu’avec les autres milieux naturels; 
● proposer des aménagements contribuant à la mise en valeur des milieux 

humides et des autres milieux naturels présents; 
 

Afin de favoriser la préservation et le rehaussement de la biodiversité, le 
projet doit : 
● maximiser la conservation des arbres présents et des espèces végétales 

présentant une valeur écologique; 
● préconiser la restauration du terrain, la plantation d’espèces indigènes 

diversifiées et l’éradication des espèces envahissantes; 
 

Afin de préserver l’alimentation en eau des milieux humides ou favoriser 
son amélioration, le projet doit : 
● préserver une topographie naturelle et maintenir l’équilibre hydrique 

des milieux humides en limitant les activités de déblai, de remblai ou 
le déplacement d’humus;  

● préserver des bassins de drainage naturel par une implantation des 
constructions et par des aménagements qui permettent l’écoulement 
des eaux vers les milieux humides. 

 
Le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
d’une municipalité ou d’un arrondissement doit prévoir, aux fins de 
l’évaluation discrétionnaire du projet prévue par la présente disposition, le 
dépôt d’une étude de caractérisation. 

 
4.4.4.4. Détermination d’un milieu humide à protéger ou à restaurer et de 
l’aire de protection 

 
Sauf pour un terrain situé à l’extérieur d’un milieu humide d’intérêt à 
protéger ou à restaurer indiqué à la carte 15.1 - Milieux humides d’intérêt, 
qui est légalement occupé et aménagé dans sa totalité, ainsi que pour les 
constructions et les ouvrages accessoires, la réglementation d’urbanisme 
d’une municipalité ou d’un arrondissement doit prévoir qu’une demande de 
permis ou de certificat pour l’exercice d’un usage, la construction ou la 
transformation d’un bâtiment ou la réalisation d’un ouvrage, proposant un 
empiètement ou un empiètement additionnel dans un milieu humide 
d’intérêt à protéger ou à restaurer ou dans son aire de protection identifiés 
à la carte 15.1 - Milieux humides d’intérêt, doit être accompagnée d’une 
étude de caractérisation.  

 
Malgré le premier alinéa, une étude de caractérisation n’est pas requise dans 
le cas de la reconstruction d’un bâtiment ayant la même implantation. 
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La réglementation d’urbanisme d’une municipalité ou d’un arrondissement 
doit prévoir que la délimitation d’un milieu humide d’intérêt à protéger ou 
à restaurer et d’une aire de protection résultant d’une étude de 
caractérisation prévaut sur celle d’un milieu humide à protéger ou à 
restaurer et d’une aire de protection identifiés à la carte 15.1 - Milieux 
humides d’intérêt. 

 
18. Le glossaire du schéma est modifié par :  
 

1° le remplacement de la définition de « Milieux humides » par la suivante :  
 
« Milieux humides 
Un écosystème dont le sol est saturé d’eau ou inondé pendant une période 
suffisamment longue pour influencer la nature du sol et la composition de la 
végétation. Ces milieux sont caractérisés notamment par des sols 
hydromorphes ou une végétation dominée par des espèces hygrophiles. Ce 
sont les marais, les marécages, les étangs et les tourbières. »; 
 

2° l’insertion, après la définition de « Milieux humides », de la définition 
suivante :  
 
« Milieux humides et hydriques 
Lieux d’origine naturelle ou anthropique qui se distinguent par la présence 
d’eau de façon permanente ou temporaire, laquelle peut être diffuse, occuper 
un lit ou encore saturer le sol et dont l’état est stagnant ou en mouvement. 
Lorsque l’eau est en mouvement, elle peut s’écouler avec un débit régulier 
ou intermittent. Un milieu humide est également caractérisé par des sols 
hydromorphes ou une végétation dominée par des espèces hygrophiles. Sont 
notamment des milieux humides et hydriques : 
 
1° un lac, un cours d’eau; 
 
2° les rives et le littoral d’un lac ou d’un cours d’eau tels que définis par 

règlement du gouvernement; 
 
3°    les zones inondables d’un lac ou d’un cours d’eau ainsi que les zones de 

mobilité d’un cours d’eau établies conformément à la section V.1 du 
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, 
chapitre Q-2) et dont les limites sont diffusées par le gouvernement ou, 
lorsque cette délimitation n’a pas été établie, telles que définies par 
règlement du gouvernement; 

 
4° un étang, un marais, un marécage et une tourbière. 

 
Les fossés de voies publiques ou privées, les fossés mitoyens et les fossés de 
drainage, tels que définis aux paragraphes 2° à 4° du premier alinéa de 
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l’article 103 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, chapitre C-
47.1), ne constituent pas des milieux humides et hydriques. »; 
 

3° le remplacement de la définition de « Restauration » par la suivante : 
 
« Restauration 
Un ensemble d’actions qui visent à redonner à un lieu ou à une de ses 
composantes, un état antérieur d’intégrité dans le but d’en révéler davantage 
les valeurs patrimoniales. Pour un milieu naturel, il s’agit d’une opération 
visant à remettre dans son état d'origine un écosystème terrestre ou aquatique 
altéré ou détruit généralement par l'action de l'humain. ». 

 
19. La bibliographie du schéma est modifiée par l’insertion : 
 

1° dans la section intitulée « Lois et règlements provinciaux », après la référence 
« Décret 1229-2005, 8 décembre 2005, [Québec], Éditeur officiel du 
Québec, 2005. », de la référence suivante : 
 
« Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et favorisant une 
meilleure gouvernance de l'eau et des milieux associés, RLRQ, chapitre C-
6.2, à jour au 27 août 2023, [Québec], Éditeur officiel du Québec, 2023. »; 
 

2° dans la section intitulée « Publications de la Ville de Montréal », après la 
référence « Plan de protection et de mise en valeur du Vieux-Montréal, 2013, 
80 p. », des  références suivantes : 
 
« Plan nature et sport, Montréal, Service des grands parcs, du Mont-Royal 
et des sports, 2021, 41 p. 
 
Plan régional des milieux humides et hydriques de l'agglomération de 
Montréal, Montréal, Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports, 
2023, 234 p. »; 

 
3° dans la section intitulée « Autres publications », après la référence 

« DUPRAS, J. « Gérer le bruit et le développement du territoire », Air, vol. 
7, no 3, 2011, p. 8-9. », des références suivantes : 
 
« DY, Goulwen, Myriam MARTEL, Martin JOLY et Geneviève DUFOUR 
TREMBLAY, Les plans régionaux des milieux humides et hydriques - 
Démarche d’élaboration, ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques, Direction de la protection des espèces et des 
milieux naturels et Direction de l’agroenvironnement et du milieu hydrique, 
Québec, 2018, 75 p. [En ligne], 
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/milieux-humides/plans-
regionaux/guide-plans-regionaux.pdf 
 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/milieux-humides/plans-regionaux/guide-plans-regionaux.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/milieux-humides/plans-regionaux/guide-plans-regionaux.pdf
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ENVIRONNEMENT CANADA, Quand l’habitat est-il suffisant?, 3e 
édition, 2013. »; 

 
4° dans la section intitulée « Autres publications »,  après la référence « JOLY, 

M., S. PRIMEAU, M. SAGER et A. BAZOGE. Guide d’élaboration d’un 
plan de conservation des milieux humides, première édition, Québec, 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, 2008, 
68 p. », de la référence suivante : 

 
« LACHANCE, D., G. FORTIN et G. DUFOUR TREMBLAY (2021). 
Identification et délimitation des milieux humides du Québec méridional, 
version décembre 2021, Québec, ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, Direction adjointe de la conservation 
des milieux humides, 70 p. + annexes, [En ligne], 
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rives/guide-identif-dellimit-
milieux-humides.pdf »; 
 

5° dans la section intitulée « Autres publications », après la référence 
« LAREAU CARPENTIER, F. Résumé de recherche : évaluation et 
cartographie de la vulnérabilité à la chaleur dans l’agglomération de 
Montréal, sous la direction d’Yves Baudouin, Géomatique 2011, Montréal, 
UQAM et Centre de sécurité civile, 2011, 4 p. », de la référence suivante : 

 
« LIMOGES, B., G. BOISSEAU, L. GRATTON et R. KASISI (2013). 
Terminologie relative à la conservation de la biodiversité in situ. Le 
Naturaliste canadien, 137 (2), 21–27. Disponible en ligne : 
https://doi.org/10.7202/1015490ar ». 
 

20. La carte 41 intitulée « Milieux humides classifiés et cours d’eau intérieurs » de 
l’annexe I du schéma est remplacée par la carte jointe en annexe D au présent 
règlement.  
 
21. Le titre de la carte 42 intitulée « Aires protégées » de l’annexe I du schéma est 
remplacé par le suivant : 

 
« Milieux naturels protégés ».  
 

22. Le schéma est modifié par l’ajout, après l’annexe XVII intitulée « Lignes 
directrices applicables aux nouveaux aménagements à proximité des activités 
ferroviaires », de l’annexe XVIII intitulée « Étude de caractérisation d’un milieu 
humide » jointe en annexe E au présent règlement.  
 

-------------------------------------------------------- 
 
 
 
ANNEXE A 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rives/guide-identif-dellimit-milieux-humides.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rives/guide-identif-dellimit-milieux-humides.pdf
https://doi.org/10.7202/1015490ar
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CARTE 14 INTITULÉE « MILIEUX NATURELS » 
 
ANNEXE B 
CARTE 15.1 INTITULÉE « MILIEUX HUMIDES D’INTÉRÊT » 
  
ANNEXE C 
FIGURE 1.1 INTITULÉE « MILIEU HUMIDE ET SON AIRE DE 
PROTECTION » 
 
ANNEXE D 
CARTE 41 INTITULÉE « MILIEUX HUMIDES CLASSIFIÉS ET COURS 
D’EAU INTÉRIEURS » 
 
ANNEXE E  
ANNEXE XVIII INTITULÉE « ÉTUDE DE CARACTÉRISATION D’UN 
MILIEU HUMIDE » 
 
 

_____________________________________ 
 
 
L’avis public relatif à l’entrée en vigueur de ce règlement a été affiché à l’hôtel de 
ville et publié dans Le Devoir le XXXXXX. 
 
 
GDD : 1233422001 
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Note–Cette carte illustre les milieux naturels situés sur l’ensemble des terrains publics et privés de l’agglomération.
Elle est basée sur un inventaire des milieux humides en lien avec l’élaboration du Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH) de 2023
et des inventaires de 2013 pour les bois et les friches. Cette carte est fournie à titre indicatif et doit faire l’objet de mises à jour.

2.3
Carte 14 – Milieux naturels
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Milieu humide d'intérêt à protéger ou à restaurer

Aire de protection d'un milieu humide

Milieu humide d'intérêt pour une utilisation durable

Milieu humide en littoral ou zone inondable

CARTE 15.1 INTITULÉE « MILIEUX HUMIDES D’INTÉRÊT »
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FIGURE 1.1 - MILIEU HUMIDE ET SON AIRE DE PROTECTION
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Notes–Le canal de l’Aqueduc n’est pas considéré comme un cours d’eau, selon les indications du
ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques.
Aux fins d’application légale ou réglementaire, la délimitation des milieux humides et des cours d’eau intérieurs
doit être précisée et validée par des inventaires de terrain.
Cette carte est fournie à titre indicatif et doit faire l’objet de mises à jour.

Carte 41 – Milieux humides classifiés et cours d’eau intérieurs

Milieux humides Nombre Somme Minimum Maximum Moyenne Répartition du Répartition de la Proportion du
(n) (ha) (ha) (ha) (ha) nombre (%) superficie (%) territoire (%)

Étang 53 8,90 0,005 1,09 0,17 3,25 0,79 0,018
Marais 573 517,81 0,001 34,85 0,90 35,09 46,20 1,045
Tourbière 2 1,22 0,154 1,06 0,61 0,12 0,11 0,002
Marécage 1005 592,86 0,001 20,80 0,59 61,54 52,90 1,196
Total 1633 1117,13 100 100 2,261

XVII
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ANNEXE XVIII - ÉTUDE DE CARACTÉRISATION D’UN MILIEU HUMIDE 
 
Ce document indique les exigences minimales relatives à une étude de caractérisation d’un milieu humide 
devant être déposée conformément aux dispositions 4.4.4.3 et 4.4.4.4 du document complémentaire.   
 
Une telle étude vise à connaître la délimitation exacte d’un milieu humide et de son aire de protection afin 
de déterminer si les constructions, usages, ouvrages, et le cas échéant, les activités de déblai, de remblai, de 
déplacement d’humus ou de végétaux indigènes non envahissants ou les opérations cadastrales se situent à 
l’intérieur de cette délimitation. Si tel est le cas, l’étude vise notamment à connaître la composition du 
milieu humide et de son aire de protection. 
 
Les sections qui suivent précisent les exigences et les éléments de base qui doivent être respectées dans une 
étude de caractérisation d’un milieu humide ainsi que les informations complémentaires à fournir. 
 
1 - EXIGENCES  
 
RÉALISATION 

L’étude de caractérisation doit être réalisée par un expert dans le domaine selon les règles de l’art et être 
signée par la ou les personnes qui ont réalisé les inventaires et les observations sur le terrain. 

RÉFÉRENCE NORMATIVE 
L’étude de caractérisation doit respecter les normes du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (ci-après : le « MELCCFP »), contenues au document 
Identification et délimitation des milieux humides du Québec méridional (ci-après : le « Guide du 
MELCCFP »). Ce document est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rives/milieuxhumides.htm 
 
MÉTHODOLOGIE D’INVENTAIRES 
Les inventaires doivent avoir été réalisés pendant la période végétative, soit entre le 1er mai (ou deux 
semaines après le dernier dégel du printemps) et le 15 octobre (ou le premier gel de l’automne).  
 
La validité de ces inventaires est de cinq ans.  
 
Les inventaires doivent couvrir l’ensemble des milieux humides présents sur le terrain visé par la demande 
du requérant. Lorsqu’un milieu humide s’étend sur des terrains adjacents, il peut être nécessaire d’inclure 
une partie de ces terrains dans l’inventaire afin que l’étude puisse couvrir un minimum de 10 % de la 
superficie totale du milieu humide.   
 
Les inventaires doivent inclure, minimalement, une station d’inventaire par milieu humide et une station 
d’inventaire par aire de protection. 
 
Pour un milieu humide de plus de 3 000 m2, des stations d’inventaires supplémentaires devront être prévues. 
Il faut prévoir un minimum d’une station en milieu humide et d’une station dans l’aire de protection par 
3 000 m2 de milieu humide supplémentaire présent sur le terrain visé. 



2 

 
2 - ÉLÉMENTS DE BASE 
 
CONTENU OBLIGATOIRE  
Toute étude de caractérisation doit présenter les éléments suivants : 
 

I. Les données cartographiques relatives à la délimitation des : 
A. milieux humides à protéger ou à restaurer et leur aire de protection identifiés à la carte 15.1 - 

Milieux humides d’intérêt; 
B. cours d’eau et des autres milieux humides avoisinants identifiés à la carte 14 - Milieux naturels 

du Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal. 
Ces données doivent obligatoirement avoir été validées par le professionnel chargé de l’étude à l’aide 
d’inventaires terrains. Si les données recueillies lors des inventaires terrains diffèrent de celles de 
référence, l’étude doit indiquer l’explication et la justification de ces différences. 

II. Les dates des inventaires terrains; 
III. La localisation cartographiée des stations d’inventaires; 
IV. Le « Formulaire d’identification et de délimitation des milieux humides » complété, disponible à 

l’annexe 5 du Guide du MELCCFP , et ce, pour chacune des stations d’inventaires. Chaque formulaire 
doit contenir les informations relatives à la végétation, au sol et aux indicateurs hydrologiques 
conformément au Guide du MELCCFP; 

V. Le ou les types de milieux humides (étang, marais, marécage ou tourbière) et leur caractère riverain, 
isolé ou en partie riverain ou isolé. Le caractère riverain signifie que le milieu humide est alimenté en 
eau par le cours d'eau (plaine de débordement du cours d’eau) et qu’il fait donc partie intégrante de 
celui-ci. Le caractère isolé d'un milieu humide signifie qu'il est alimenté par les précipitations, l'eau de 
la fonte des neiges ou les eaux souterraines. Un milieu humide qui est hydroconnecté à un cours d'eau 
mais qui se vide dans celui-ci est considéré comme isolé; 

VI. Indication sur la formation d’un complexe de milieux humides lorsqu’il y a présence de plusieurs 
milieux humides; 

VII. Le ou les types de milieux terrestres (peuplement forestier, friche arbustive, friche herbacée, éléments 
anthropiques, etc.) présents sur le terrain ciblé à l’étude de caractérisation; 

VIII. Au moins une photographie représentative du type de milieu par station d’inventaire, soit 
minimalement une photo du milieu humide et une photo du milieu terrestre (aire de protection); 

IX. La localisation et une photographie de chacun des lits d’écoulement possédant au moins l’une des 
caractéristiques suivantes : 

A. Le lit d’écoulement a un lien avec un milieu humide situé sur le terrain visé par l’étude de 
caractérisation; 

B. Le lit d’écoulement circule dans l’aire de protection d’un milieu humide; 
X. Un plan d’implantation réalisé par un expert, présentant minimalement : 

A. Les limites de propriété; 
B. Les limites relevées par l’expert en charge de l'étude relatives : 

1. Au milieu humide; 
2. À l’aire de protection; 
3. À la limite du littoral, si applicable; 
4. À la rive, si applicable; 
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5. Aux limites des plaines inondables, si applicable; 
C. La localisation existante des usages, constructions et lots; 

XI. Un plan présentant minimalement : 
A. La localisation projetée des usages, constructions, ouvrages, activités de déblai, de remblai, de 

déplacement d’humus ou de végétaux indigènes non envahissants ainsi que des lots; 
B. Les limites de la zone de travaux. 

 
CONTENU SUPPLÉMENTAIRE 
Lorsque le contenu obligatoire de l’étude démontre que les usages, constructions, ouvrages ou activités se 
situent à l’intérieur d’un milieu humide d’intérêt à protéger ou à restaurer ou de son aire de protection, 
l’étude de caractérisation doit inclure les éléments suivants : 

I. Pour tous les peuplements homogènes (milieux terrestres et milieux humides) : 
A. Leur superficie; 
B. L’occurrence des espèces dominantes, co-dominantes et secondaires pour chaque strate 

(herbacée, arbustive et arborescente); 
C. Le pourcentage de recouvrement absolu et relatif de chaque espèce floristique; 
D. La description du type de drainage et de la pente; 
E. La nature du sol (hydromorphe ou non); 
F. L’épaisseur de tourbe, si applicable; 
G. Les indicateurs hydrologiques; 
H. La présence de la nappe phréatique dans les premiers 30 centimètres, si applicable; 

II. Pour les peuplements arbustifs ou arborescents homogènes (milieux terrestres et milieux humides, à 
l’exclusion des peuplements d’herbacées) : 

A. La hauteur moyenne des peuplements; 
B. L’âge des peuplements arborescents; 
C. Une description du stade successionnel (climacique); 
D. La structure (inéquienne ou équienne); 
E. Le pourcentage de recouvrement de la canopée; 

III. Pour les milieux humides : 
A. Indication concernant l’applicabilité d’un effet mosaïque entre les milieux humides; 

IV. Pour les milieux hydriques : 
A. Les données cartographiques de la carte 14 – Milieux naturels du Schéma d’aménagement et de 

développement de l’agglomération de Montréal. Il est important de valider le statut de tous les 
lits d’écoulement présents, et ce, même si la cartographie au Schéma n’indique pas la présence 
de cours d’eau; 

B. La limite du littoral, de la rive et, s’il y a lieu, des zones inondables, lorsqu’il y a présence d’un 
cours d’eau sur le terrain ciblé par l’étude, tel que définis à l’article 4 du Règlement sur les 
activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles (chapitre Q-2, r. 0.1); 
À cet effet, l’étude de caractérisation doit par ailleurs indiquer la section et l’année des cotes de 
récurrence de crues des zones inondables identifiées; 

V. Pour les cas de perte de milieu naturel : 
A. L’emplacement et la superficie des milieux naturels conservés ou affectés par peuplement 

homogène (empiétement temporaire ou permanent); 
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B. La perte de canopée projetée en raison de la réalisation des usages, constructions, ouvrages ou 
activités de déblai, de remblai ou de déplacement d’humus ou de végétaux indigènes non 
envahissants. 

 
3 - INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES À FOURNIR 

 
I. Les données géomatiques en Shapefile (en NAD 83, MTM zone 8) relatives : 

A. Aux limites d’un milieu humide, en plus des données relatives aux terrains adjacents sur une 
distance d’au moins 30 mètres de part et d’autre du terrain visé; 

B. Aux limites de l’aire de protection d’un milieu humide visé par l’étude de caractérisation; 
C. À la localisation des stations d’inventaires. 

 
 
Bibliographie 
 
Lachance, D., G. Fortin et G. Dufour Tremblay (2021). Identification et délimitation des milieux humides 
du Québec méridional – version décembre 2021, Québec, Ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, Direction adjointe de la conservation des milieux humides, 70 p. + 
annexes, [En ligne], https:// www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rives/guide-identif-dellimit-milieux-
humides.pdf. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RÈGLEMENT MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL 
(RCG 14-029) (RCG 14-029-X)  
 

TABLEAU INDICATIF DE LA NATURE DES MODIFICATIONS 
 

PLANS ET RÈGLEMENTS D’URBANISME 
 
Le tableau résume les modifications au contenu des orientations ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire dont une municipalité ou 
un arrondissement doit tenir compte pour modifier le cas échéant sa réglementation afin de la rendre conforme au Schéma d’aménagement et de 
développement de l’agglomération de Montréal. 
 
Les modifications apportées aux orientations et aux dispositions réglementaires indiquées au tableau s’appliquent à une municipalité ou à un 
arrondissement identifié par son numéro de référence dans une des deux colonnes : Applicables aux plans ou Applicables aux règlements. 
 
Numéros de référence des municipalités et des arrondissements 

1 - Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 
2 - Arrondissement d’Anjou 
3 - Ville de Baie-D'Urfé 
4 - Ville de Beaconsfield 
5 - Arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
6 - Ville de Côte-Saint-Luc 
7 - Ville de Dollard-des-Ormeaux 
8 - Cité de Dorval 
9 - Ville de Hampstead 
10 - Ville de Kirkland 
11 - Arrondissement de L'Île Bizard–Sainte-Geneviève 
12 - Ville de L’Île-Dorval 
13 - Arrondissement de Lachine 
14 - Arrondissement de LaSalle 
15 - Arrondissement de Le Plateau-Mont-Royal 
16 - Arrondissement de Le Sud-Ouest 
17 - Arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve 
18 - Ville de Montréal-Est 

19 - Arrondissement de Montréal-Nord 
20 - Ville de Montréal-Ouest 
21 - Ville de Mont-Royal 
22 - Arrondissement d’Outremont 
23 - Arrondissement de Pierrefonds – Roxboro 
24 - Ville de Pointe-Claire 
25 - Arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
26 - Arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie 
27 - Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue 
28 - Arrondissement de Saint-Laurent 
29 - Arrondissement de Saint-Léonard 
30 - Village de Senneville 
31 - Arrondissement de Verdun 
32 - Arrondissement de Ville-Marie 
33 - Arrondissement de Villeray–St-Michel–Parc-Extension 
34 - Ville de Westmount 
35 - Ville de Montréal 
 

 
 



 

RÉSUMÉ DES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX 
ORIENTATIONS ET AUX DISPOSITIONS DU DOCUMENT 

COMPLÉMENTAIRE PAR LE RÈGLEMENT 

MUNICIPALITÉS OU ARRONDISSEMENTS VISÉS 
PAR LES OBJECTIFS OU DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX 
PLANS D’URBANISME 

APPLICABLES AUX 
RÈGLEMENTS 
D’URBANISME 

MODIFICATIONS AUX ORIENTATIONS DU SCHÉMA   

À l’orientation « Assurer la protection et la mise en valeur des territoires 
d’intérêt écologique » 

  

- Ajout de la carte 15.1 - Milieux humides d’intérêt   1 à 8, 10, 11, 13, 14, 16 à 18, 
21, 23 à 25, 27 à 33  

- Milieux humides d’intérêt et leur aire de protection  1 à 8, 10, 11, 13, 14, 16 à 18, 
23 à 25, 27 à 33 

MODIFICATIONS AU DOCUMENT COMPLÉMENTAIRE   

À la section 4.4 Les territoires d’intérêt écologique    

- Ajustement à la disposition 4.4.3 Interdiction d’espèces de plantes 
envahissantes, pour inclure les milieux humides d’intérêt 

 1 à 8, 10, 11, 13, 14, 17, 18, 
23 à 25, 27 à 33 

- Ajout des dispositions 4.4.4.1, 4.4.4.2, 4.4.4.3 et 4.4.4.4 visant les 
milieux humides d’intérêt à protéger ou à restaurer et leur aire de 
protection (sous la disposition 4.4.4) 

 1 à 8, 10, 11, 13, 14, 17, 18, 
23 à 25, 27 à 33 
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REGISTRE DES CHÈQUES

Ville de Westmount

Compte de banque : Tous

 Du: 2024-02-01 Au: 2024-02-29

Dt. pmt. M/A #Transit Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. pmt

2024-02-08 S25405 Transphere 10007 GUARD-X INC 201,44

_

2024-02-08 S25406 Transphere 10057 BELANGER SAUVE AVOCATS 646,73

_

2024-02-08 S25407 Transphere 10069 MESSER CANADA INC. 1 151,92

_

2024-02-08 S25408 Transphere 10071 ROBERT BOILEAU INC 8 816,28

_

2024-02-08 S25409 Transphere 10081 ESRI CANADA LIMITED 579,19

_

2024-02-08 S25410 Transphere 10089 C.V.S. MIDWEST TAPE LLC 819,84

_

2024-02-08 S25411 Transphere 10100 SCFP #429 11 617,29

_

2024-02-08 S25412 Transphere 10101 SCFP #301 13 641,16

_

2024-02-08 S25413 Transphere 10103 EBSCO CANADA LTEE 1 681,75

_

2024-02-08 S25414 Transphere 10112 LE GROUPE J.S.V. INC. 2 724,91

_

2024-02-08 S25415 Transphere 10115 9363-8872 QUÉBEC INC. 1 190,00

_

2024-02-08 S25416 Transphere 10126 CMG COMMUNICATIONS INC. 12 891,58

_

2024-02-08 S25417 Transphere 10140 SEAO CONSTRUCTO 70,23

_

2024-02-08 S25418 Transphere 10141 CONSTRUCTION DJL INC 2 979,22

_

2024-02-08 S25419 Transphere 10154 R. CORTECANS & FILS INC 4 146,72

_

2024-02-08 S25420 Transphere 10158 CRAMER NURSERY INC., 154,38

_

2024-02-08 S25421 Transphere 10211 EQUIFAX CANADA INC. 143,72

_

2024-02-08 S25422 Transphere 10215 EQUIPEMENTS PLANNORD LTEE 1 224,93

_

2024-02-08 S25423 Transphere 10216 EQUIPEMENT DE SECURITE UNIVERSEL 3 640,11

_

2024-02-08 S25424 Transphere 10236 FORD ELECTRIC SUPPLY LTD** 513,43

_

2024-02-08 S25425 Transphere 10247 ENERGIR, S.E.C. 457,14

_

2024-02-08 S25426 Transphere 10303 JESSTEC INDUSTRIES  INC. 8 621,69

_

2024-02-08 S25427 Transphere 10345 GLOBOCAM MONTREAL INC 264,05

_

2024-02-08 S25428 Transphere 10351 LE GROUPE GUY INC. 11 469,69

_

2024-02-08 S25429 Transphere 10360 LIBRAIRIE PARAGRAPHE 2 634,26

_

2024-02-08 S25430 Transphere 10361 LIBRAIRIE CLIO 2 252,13

_

2024-02-08 S25431 Transphere 10362 LIBRAIRIE RENAUD-BRAY 193,62

_

2024-02-08 S25432 Transphere 10376 LUMEN 2 448,32

_
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REGISTRE DES CHÈQUES

Ville de Westmount

Compte de banque : Tous

 Du: 2024-02-01 Au: 2024-02-29

Dt. pmt. M/A #Transit Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. pmt

2024-02-08 S25433 Transphere 10386 PARCOMETRES MACKAY LTEE 11 984,07

_

2024-02-08 S25434 Transphere 10393 LES EQUIPEMENTS MARSHALL LTEE 1 028,61

_

2024-02-08 S25435 Transphere 10417 PAYSAGISTE MONTI INC** 89 755,30

_

2024-02-08 S25436 Transphere 10422 CIMCO REFRIGERATION 2 209,82

_

2024-02-08 S25437 Transphere 10433 NELCO INC.** 3 289,10

_

2024-02-08 S25438 Transphere 10515 J.CARRIER INDUSTRIEL SUPPLY 1 519,34

_

2024-02-08 S25439 Transphere 10531 REMORQUAGE BURSTALL CONRAD 86,23

_

2024-02-08 S25440 Transphere 10536 CHEVROLET BUICK GMC DE LASALLE 747,80

_

2024-02-08 S25441 Transphere 10541 GROUPE ENVIRONEX 7 198,58

_

2024-02-08 S25442 Transphere 10542 LES SABLES DE JOLIETTE INC 1 884,22

_

2024-02-08 S25443 Transphere 10544 ACKLANDS-GRAINGER INC 384,98

_

2024-02-08 S25444 Transphere 10548 SECURITE LANDRY 225,50

_

2024-02-08 S25445 Transphere 10556 COMPASS MINERALS CANADA    . 95 837,96

_

2024-02-08 S25446 Transphere 10560 SHERBROOKE-VALOIS INC. 253,26

_

2024-02-08 S25447 Transphere 10577 SPPMM 1 651,05

_

2024-02-08 S25448 Transphere 10608 UNIPLUS, UNE DIVISION DE W. GRADINGER 4 170,72

_

2024-02-08 S25449 Transphere 10621 VEOLIA ES CANADA INDUSTRIAL SERV. 2 480,97

_

2024-02-08 S25450 Transphere 10631 WESTERN VALET SERVICE 328,83

_

2024-02-08 S25451 Transphere 10641 XEROX CANADA LTEE 260,35

_

2024-02-08 S25452 Transphere 10667 ULINE CANADA 442,56

_

2024-02-08 S25453 Transphere 10694 GRAY FOURNISSEURS ELECTRIQUES 12 515,91

_

2024-02-08 S25454 Transphere 10695 INFRAROUGE KELVIN 2 017,82

_

2024-02-08 S25455 Transphere 10698 EMRN (EQUIPEMENT MEDICAL RIVE NORD) 7,27

_

2024-02-08 S25456 Transphere 10715 ENTANDEM 190,09

_

2024-02-08 S25457 Transphere 10952 TUYAUX HITECH (HTP) LTEE 3 008,90

_

2024-02-08 S25458 Transphere 11025 MERCEDES-BENZ RIVE SUD 333,91

_

2024-02-08 S25459 Transphere 11107 LAURIN, LAURIN (1991) INC. 2 092,55

_

2024-02-08 S25461 Transphere 11140 QUEBEC LINGE SERVICE D'UNIFORMES 2 020,38

_
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REGISTRE DES CHÈQUES

Ville de Westmount

Compte de banque : Tous

 Du: 2024-02-01 Au: 2024-02-29

Dt. pmt. M/A #Transit Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. pmt

2024-02-08 S25462 Transphere 11142 VIDOLO EXCAVATION LTD. 24 647,18

_

2024-02-08 S25463 Transphere 11145 BETONS LONGUEUIL 211,55

_

2024-02-08 S25464 Transphere 11162 SPI SANTÉ SÉCURITÉ INC. 319,30

_

2024-02-08 S25465 Transphere 11168 LES ENTREPRISES VENTEC INC.* 238 256,36

_

2024-02-08 S25466 Transphere 11237 KONE INC 983,29

_

2024-02-08 S25467 Transphere 11362 FUJITSU CONSEIL CANADA INC. 3 022,11

_

2024-02-08 S25468 Transphere 11442 TRAFIC INNOVATION** 12 760,51

_

2024-02-08 S25469 Transphere 11509 CENTRE D'EXPERTISE & RECHERCHE 68,99

_

2024-02-08 S25470 Transphere 11511 ASSOCIATION DES DIRECTEURS GENERAUX MUNICIPALITÉS DU QUEBEC 1 776,36

_

2024-02-08 S25471 Transphere 11523 CAMIONS VOLVO MONTREAL (9093451 CANADA INC.) 388,66

_

2024-02-08 S25472 Transphere 11592 HAMSTER 698,68

_

2024-02-08 S25473 Transphere 11710 EQUIPARC 942,80

_

2024-02-08 S25474 Transphere 11813 ABELL PEST CONTROL INC. 1 034,78

_

2024-02-08 S25475 Transphere 11848 EXCAVATIONS SUPER INC.* 65 901,38

_

2024-02-08 S25476 Transphere 12144 REGIE DE L'ENERGIE 1 840,00

_

2024-02-08 S25477 Transphere 12246 ADDENERGIE SOLUTION DE RECHARGE 609,37

_

2024-02-08 S25478 Transphere 12258 LES IMPRESSIONS RL INC. 723,54

_

2024-02-08 S25479 Transphere 12266 DANIEL TÉTREAULT, CPA INC. 3 401,82

_

2024-02-08 S25480 Transphere 12316 REMORQUAGE DAVE TOWING - 7795211 CANADA INC.** 13 048,61

_

2024-02-08 S25481 Transphere 12406 JMB 24 738,87

_

2024-02-08 S25482 Transphere 12417 CINTAS CANADA LIMITEE 495,49

_

2024-02-08 S25483 Transphere 12519 DÉVELOTECH INC. 8 022,81

_

2024-02-08 S25484 Transphere 12543 LES CLOTURES ARBOIT INC.** 88,80

_

2024-02-08 S25485 Transphere 12575 BBH GROUPE INC. 703,63

_

2024-02-08 S25486 Transphere 12746 SERVICES ROUTIERS TITANS (9374-3755 QUEBEC INC.) 6 670,80

_

2024-02-08 S25487 Transphere 12833 AVENUE STRATEGIC COMMUNICATIONS INC. 1 746,19

_

2024-02-08 S25488 Transphere 12878 FORUM OUVERT HS 747,34

_

2024-02-08 S25489 Transphere 12923 ASTUS 929,00

_
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2024-02-08 S25490 Transphere 12940 DHC 2 615,28

_

2024-02-08 S25491 Transphere 12996 DERICHEBOURG CANADA ENVIRONMENT INC. 96 960,24

_

2024-02-08 S25492 Transphere 13006 CUBEX LIMITED** 3 552,07

_

2024-02-08 S25493 Transphere 13077 TC MEDIA LIVRES INC. 519,27

_

2024-02-08 S25494 Transphere 13155 ELECTRIMAT 790,62

_

2024-02-08 S25495 Transphere 13384 SOLUTIONS NOTARIUS 18,68

_

2024-02-08 S25496 Transphere 13406 GROUPE MP PLUS FORMATION 1 837,60

_

2024-02-08 S25497 Transphere 13441 PRODUITS SUNCOR ENERGIE, S.E.N.C. - PETRO-CANADA 26 177,27

_

2024-02-08 S25498 Transphere 13470 GROUPE INTERVIA INC. 33 455,43

_

2024-02-08 S25499 Transphere 13493 ALLIED UNIVERSAL TECHNOLOGY SERVICES 3 597,57

_

2024-02-08 S25500 Transphere 13623 CLIMATISATION MORRISON INC. 656,97

_

2024-02-08 S25501 Transphere 13645 ENSEIGNES DUMAS 6 705,34

_

2024-02-08 S25502 Transphere 13713 LIBRAIRIE LE PORT DE TETE 667,82

_

2024-02-08 S25503 Transphere 13831 RGTECHNILAB REFRIGERANT 770,33

_

2024-02-08 S25504 Transphere 13916 ST-DENIS THOMPSON INC 35 654,03

_

2024-02-22 S25505 Transphere 10007 GUARD-X INC 889,47

_

2024-02-22 S25506 Transphere 10049 LIVRES BABAR INC. 155,24

_

2024-02-22 S25507 Transphere 10057 BELANGER SAUVE AVOCATS 4 945,36

_

2024-02-22 S25508 Transphere 10071 ROBERT BOILEAU INC 8 816,28

_

2024-02-22 S25509 Transphere 10085 ORDRE DES COMPTABLES PROFESSIONNELS AGRÉÉS DU QUÉBEC 1 227,40

_

2024-02-22 S25510 Transphere 10089 C.V.S. MIDWEST TAPE LLC 632,19

_

2024-02-22 S25511 Transphere 10102 SYNDICAT DES COLS BLEUS 36 938,87

_

2024-02-22 S25512 Transphere 10103 EBSCO CANADA LTEE 68,51

_

2024-02-22 S25513 Transphere 10122 CHAUSSURES BELMONT INC. 324,12

_

2024-02-22 S25514 Transphere 10124 CLIFFORD UNDERWOOD HYDRAULIQUE LTEE** 1 316,48

_

2024-02-22 S25515 Transphere 10141 CONSTRUCTION DJL INC 1 342,36

_

2024-02-22 S25516 Transphere 10154 R. CORTECANS & FILS INC 1 454,44

_

2024-02-22 S25517 Transphere 10157 CREUSAGE RL 1 310,72

_
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2024-02-22 S25518 Transphere 10212 ENVIROMET INTERNATIONAL INC. 1 034,78

_

2024-02-22 S25519 Transphere 10235 FSMA 20 672,92

_

2024-02-22 S25520 Transphere 10236 FORD ELECTRIC SUPPLY LTD** 1 262,10

_

2024-02-22 S25521 Transphere 10244 LOCATION D`OUTIL GAMMA** 76,82

_

2024-02-22 S25522 Transphere 10253 Wajax (Generatrice Drummond) 960,85

_

2024-02-22 S25523 Transphere 10259 MICHELIN NORTH AMERICA (CANADA) INC 985,86

_

2024-02-22 S25524 Transphere 10336 NADEAU BLONDIN  LORTIE ARCHITECTES INC. 16 743,52

_

2024-02-22 S25525 Transphere 10358 LIBRAIRIE MONET INC. 342,60

_

2024-02-22 S25526 Transphere 10360 LIBRAIRIE PARAGRAPHE 2 402,10

_

2024-02-22 S25527 Transphere 10361 LIBRAIRIE CLIO 340,05

_

2024-02-22 S25528 Transphere 10362 LIBRAIRIE RENAUD-BRAY 39,80

_

2024-02-22 S25529 Transphere 10376 LUMEN 47 092,03

_

2024-02-22 S25530 Transphere 10386 PARCOMETRES MACKAY LTEE 11 213,23

_

2024-02-22 S25531 Transphere 10393 LES EQUIPEMENTS MARSHALL LTEE 8 269,96

_

2024-02-22 S25532 Transphere 10422 CIMCO REFRIGERATION 2 000,57

_

2024-02-22 S25533 Transphere 10425 CONSTRUCTION MORIVAL LTEE* 86 845,17

_

2024-02-22 S25534 Transphere 10433 NELCO INC.** 646,59

_

2024-02-22 S25535 Transphere 10436 DPOC QUADIENT CANADA LTD. 5 172,81

_

2024-02-22 S25536 Transphere 10455 PTS ELECTRIQUE LTEE 1 974,87

_

2024-02-22 S25537 Transphere 10470 GEM-CAR/ V2V TECHNOLOGIES INC. 3 093,98

_

2024-02-22 S25538 Transphere 10471 ITI (PROCONTACT INFORMATIQUE) 11 796,77

_

2024-02-22 S25539 Transphere 10508 QUINCAILLERIE NOTRE-DAME DE ST-HENRI INC. 148,26

_

2024-02-22 S25540 Transphere 10515 J.CARRIER INDUSTRIEL SUPPLY 2 736,67

_

2024-02-22 S25541 Transphere 10531 REMORQUAGE BURSTALL CONRAD 763,83

_

2024-02-22 S25542 Transphere 10536 CHEVROLET BUICK GMC DE LASALLE 245,39

_

2024-02-22 S25543 Transphere 10544 ACKLANDS-GRAINGER INC 1 539,93

_

2024-02-22 S25544 Transphere 10545 SERVICORP 5 163,02

_

2024-02-22 S25545 Transphere 10548 SECURITE LANDRY 790,10

_
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2024-02-22 S25546 Transphere 10556 COMPASS MINERALS CANADA    . 49 507,68

_

2024-02-22 S25547 Transphere 10560 SHERBROOKE-VALOIS INC. 1 900,83

_

2024-02-22 S25548 Transphere 10572 SOQUIJ 34,49

_

2024-02-22 S25549 Transphere 10586 EQUIPEMENT STINSON  (QUEBEC) INC. 842,84

_

2024-02-22 S25550 Transphere 10596 TENAQUIP LTEE 357,13

_

2024-02-22 S25551 Transphere 10601 UAP INC. 2 352,93

_

2024-02-22 S25552 Transphere 10603 9358-5032 QUEBEC INC. (MOUTON NOIR) 395,51

_

2024-02-22 S25553 Transphere 10631 WESTERN VALET SERVICE 248,34

_

2024-02-22 S25554 Transphere 10641 XEROX CANADA LTEE 3 119,83

_

2024-02-22 S25555 Transphere 10694 GRAY FOURNISSEURS ELECTRIQUES 2 155,34

_

2024-02-22 S25556 Transphere 10698 EMRN (EQUIPEMENT MEDICAL RIVE NORD) 90,33

_

2024-02-22 S25557 Transphere 10699 PG SOLUTIONS 1 061,22

_

2024-02-22 S25558 Transphere 10707 FQHG REGION LAC ST-LOUIS INC. 683,71

_

2024-02-22 S25559 Transphere 10731 SAFETY FIRST 129,06

_

2024-02-22 S25560 Transphere 10764 NORMANDIN BEAUDRY 29 582,61

_

2024-02-22 S25561 Transphere 10826 GARDA / SOCIETE EN COMMANDITE TRANSPORT DES VALEURS 827,72

_

2024-02-22 S25562 Transphere 10933 BIBLIOPRESTO.CA 2 782,93

_

2024-02-22 S25563 Transphere 11003 INDUSTRIES GENO INC. (LES)** 499,55

_

2024-02-22 S25564 Transphere 11020 MPAEVUM MULTIMEDIA INC. 293,19

_

2024-02-22 S25565 Transphere 11022 MARCHE FLORAL INTER-PROVINCIAL 818,41

_

2024-02-22 S25566 Transphere 11026 MICROMATT CANADA LTEE 287,44

_

2024-02-22 S25567 Transphere 11104 MACONNERIE RAINVILLE ET FRERES INC 121 315,87

_

2024-02-22 S25568 Transphere 11140 QUEBEC LINGE SERVICE D'UNIFORMES 261,11

_

2024-02-22 S25569 Transphere 11168 LES ENTREPRISES VENTEC INC.* 67 202,89

_

2024-02-22 S25570 Transphere 11183 BIBLIO   RPL   LTEE 3 682,88

_

2024-02-22 S25571 Transphere 11237 KONE INC 124,17

_

2024-02-22 S25572 Transphere 11244 ANDRE FILION & ASSOCIES INC. 3 150,32

_

2024-02-22 S25573 Transphere 11262 INDUSTRIE DE METALLISATION H & A LTEE 137,97

_
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2024-02-22 S25574 Transphere 11278 MICHEL GUIMONT ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN LTÉE 1 810,86

_

2024-02-22 S25575 Transphere 11369 PETRO HITECH CONSTRUCTION (DIVISION DE ERCD INDUSTRIES INC.) 2 217,52

_

2024-02-22 S25576 Transphere 11408 LES AVOCATS LE CORRE & ASSOCIÉS S.E.N.C.R.L 33 177,02

_

2024-02-22 S25577 Transphere 11512 LUSSIER DALE PARIZEAU 30 246,20

_

2024-02-22 S25578 Transphere 11534 LE GROUPE GESFOR, POIRIER, PINCHIN INC. 1 172,75

_

2024-02-22 S25579 Transphere 11570 GROUPE SANI MARC 1 500,54

_

2024-02-22 S25580 Transphere 11592 HAMSTER 365,86

_

2024-02-22 S25581 Transphere 11806 AXIA SERVICES 71 223,93

_

2024-02-22 S25582 Transphere 11813 ABELL PEST CONTROL INC. 871,89

_

2024-02-22 S25583 Transphere 11837 IMK IRVING MITCHELL KALICHMAN 29 101,71

_

2024-02-22 S25584 Transphere 11841 CREIGHTON ROCK DRILL LIMITED 2 608,40

_

2024-02-22 S25585 Transphere 12244 CTM CENTRE TÉLÉPHONIQUE MOBILE 126,94

_

2024-02-22 S25586 Transphere 12258 LES IMPRESSIONS RL INC. 505,89

_

2024-02-22 S25587 12345 MAZOUT G. BELANGER INC. 13 105,63

_

2024-02-22 S25588 Transphere 12417 CINTAS CANADA LIMITEE 489,04

_

2024-02-22 S25589 Transphere 12422 VERIFICATIONS MONDIALES MINTZ 413,91

_

2024-02-22 S25590 Transphere 12514 BERGER-LEVRAULT CANADA LTÉE 560,51

_

2024-02-22 S25591 Transphere 12543 LES CLOTURES ARBOIT INC.** 325,01

_

2024-02-22 S25592 Transphere 12606 ÉCHAFFAUDS PLUS** 214,27

_

2024-02-22 S25593 Transphere 12608 TOROMONT LTEE 2 347,88

_

2024-02-22 S25594 Transphere 12638 ROCHELLE POMERANCE 459,90

_

2024-02-22 S25595 Transphere 12670 HÉLÈNE DOYON URBANISTE - CONSEIL INC. 3 564,23

_

2024-02-22 S25596 Transphere 12694 PORTES DE GARAGE LAFLEUR 1 732,44

_

2024-02-22 S25597 Transphere 12870 LES PRODUITS TURF CARE CANADA LIMITEE 117,82

_

2024-02-22 S25598 Transphere 12923 ASTUS 1 077,32

_

2024-02-22 S25599 Transphere 12933 MONTMORENCY FORD 1997  INC. 1 879,91

_

2024-02-22 S25600 Transphere 12963 SERVICES RICOVA INC 31 459,30

_

2024-02-22 S25601 Transphere 13046 BENEVA (PAR LA CAPITALE) 105 192,32

_
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2024-02-22 S25602 Transphere 13155 ELECTRIMAT 571,93

_

2024-02-22 S25603 Transphere 13176 SGTS ARPENTEURS-GEOMETRES INC. 22 635,70

_

2024-02-22 S25604 Transphere 13232 SPECTRALITE / SIGNOPLUS 9030-5814 QUEBEC INC 162,18

_

2024-02-22 S25605 Transphere 13312 VITRERIE A&A VITRES ET MIROIRS INC 833,57

_

2024-02-22 S25606 Transphere 13324 SNO INNOVATION 52 428,60

_

2024-02-22 S25607 Transphere 13410 CARETEK INFORMATION TECHNOLOGY SOLUTIONS 2 471,22

_

2024-02-22 S25608 Transphere 13441 PRODUITS SUNCOR ENERGIE, S.E.N.C. - PETRO-CANADA 17 768,58

_

2024-02-22 S25609 Transphere 13455 FASKEN MARTINEAU DUMOULIN S.E.N.C.R.L. 1 285,99

_

2024-02-22 S25610 Transphere 13579 LES ENTREPRISES PEP 2000 INC 227 562,07

_

2024-02-22 S25611 Transphere 13605 VARS CORPORATION 99 093,44

_

2024-02-22 S25612 Transphere 13623 CLIMATISATION MORRISON INC. 615,90

_

2024-02-22 S25613 Transphere 13631 FQM SERVICES COOPERATIVE DE SOLIDARITE 141 396,26

_

2024-02-22 S25614 Transphere 13658 FMX SOLUTIONS INC. 14 228,16

_

2024-02-22 S25615 Transphere 13713 LIBRAIRIE LE PORT DE TETE 2 093,04

_

2024-02-22 S25616 Transphere 13733 WEBTV LA COOP 2 644,43

_

2024-02-22 S25617 Transphere 13831 RGTECHNILAB REFRIGERANT 672,06

_

2024-02-22 S25618 Transphere 13913 KOPEL 2 317,29

_

Transits générés

2 488 130,29

213

Total :

Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque

2024-02-07 2101 Transphere 10824 VILLE DE MONTREAL 628 049,73

A

2024-02-07 2102 Transphere 10824 VILLE DE MONTREAL 63 466,20

A

2024-02-07 2103 Transphere 10824 VILLE DE MONTREAL 29 320,85

A

2024-02-28 2104 Transphere 10824 VILLE DE MONTREAL 600 935,67

A

2024-02-28 2105 Transphere 10824 VILLE DE MONTREAL 34 233 609,00

A

2024-02-09 2107 10677 MINISTRE DES FINANCES 254 287,74

A

2024-02-09 2108 10677 MINISTRE DES FINANCES 274,96

A

2024-02-09 2109 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 85 485,79

A
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2024-02-09 2110 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 13 626,57

A

2024-02-29 2111 10252 GENERAL PENSION FUND 105 300,00

A

2024-02-29 2112 10252 GENERAL PENSION FUND 351 110,00

A

2024-02-07 2113 10261 RETRAITE QUEBEC 6 758,00

A

2024-02-13 2114 10261 RETRAITE QUEBEC 4 715,90

A

2024-02-02 2115 10677 MINISTRE DES FINANCES 71 717,70

A

2024-02-02 2116 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 13 755,32

A

2024-02-02 2117 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 13 835,93

A

2024-02-22 2118 10289 HYDRO-QUEBEC 3 053 386,41

A

2024-02-16 2119 10677 MINISTRE DES FINANCES 141 942,82

A

2024-02-16 2120 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 24 864,55

A

2024-02-16 2121 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 15 223,44

A

2024-02-23 2124 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 87 285,38

A

2024-02-23 2125 12007 RECEIVER GENERAL OF CANADA 8 936,51

A

2024-02-23 2126 10677 MINISTRE DES FINANCES 274,96

A

2024-02-23 2127 10677 MINISTRE DES FINANCES 248 717,45

A

2024-02-08 284076 DIVERS ALEXANDRA PANO 150,00

A

2024-02-08 284077 DIVERS ANTONIO LOFFREDA 55,00

A

2024-02-08 284078 DIVERS ENTRETIEN MCGILL INC 1 323,94

A

2024-02-08 284079 DIVERS ÉRIC HUOT 55,00

A

2024-02-08 284080 DIVERS ETERNA GROUPE FINANCIER / DETTE PRIVÉ 159 057,41

A

2024-02-08 284081 DIVERS ETERNA GROUPE FINANCIER/ DETTE PRIVÉ 19 798,73

A

2024-02-08 284082 DIVERS GEORGE NICHOLAS KAMPOURIS 4 202,10

A

2024-02-08 284083 DIVERS MS. SKYLER GREEN 241,00

A

2024-02-08 284084 DIVERS R.C.M.P 120,64

A

2024-02-08 284085 DIVERS SYLVIA SHEPPARD 15,76

A

2024-02-08 284086 DIVERS SYNDICAT 1250 GREENE AVENUE 786,17

A

2024-02-08 284087 10058 BELL CANADA 2 036,22

A
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2024-02-08 284088 10061 BELL CANADA 2 752,14

A

2024-02-08 284089 10107 THOMSON  REUTERS CANADA 250,95

A

2024-02-08 284090 10237 OCLC INC. 177,98

A

2024-02-08 284091 10406 ANDREW MERRY 1 008,00

A

2024-02-08 284092 10410 MINISTRE DES FINANCES 27 913,86

A

2024-02-08 284093 10502 PROQUEST LLC 6 898,71

A

2024-02-08 284094 10506 PUROLATOR INC. 167,09

A

2024-02-08 284095 10516 SAAQ 5 810,74

A

2024-02-08 284096 10683 VIDEOTRON LIMITEE 75,77

A

2024-02-08 284097 10823 FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 43,05

A

2024-02-08 284099 11085 YMCA DU QUEBEC 30 710,00

A

2024-02-08 284100 11581 PGVMEDIA 2 727,21

A

2024-02-08 284101 12711 GCQ CANADA 199,23

A

2024-02-08 284102 12912 HYDRO-QUEBEC REVENUS AUTRES 676,34

A

2024-02-08 284103 13539 MIKE TASSONE 77,00

A

2024-02-08 284104 13676 CONSTRUCTION CAMVI INC 17 047,91

A

2024-02-08 284105 13687 THERRIEN COUTURE JOLICOEUR 206,96

A

2024-02-08 284106 13697 DOCUMENS TRADUCTION INC 1 085,54

A

2024-02-08 284107 13700 MATTHEW ARONSON 2 947,14

A

2024-02-08 284108 13701 ELISABETH ROUX 2 373,89

A

2024-02-08 284109 13707 DISTRIBUTION T. NASARI 47,50

A

2024-02-08 284110 13794 NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 3 680,35

A

2024-02-08 284111 13804 PROMOTIONAL SOURCE 4 958,30

A

2024-02-08 284112 13805 ROBERT HALF 16 452,94

A

2024-02-08 284113 13807 SYLVAIN GUIMOND INC 5 864,87

A

2024-02-08 284114 13808 CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA VALLE DES TISSERANDS 5 509,60

A

2024-02-08 284115 13811 L'AUTRE ATELIER - LABORATOIRE DE MOBILIER 914,05

A

2024-02-08 284116 13812 ALLAN PROBETS - SERVICE DE PIANO 120,00

A
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2024-02-08 284117 13920 FONDS DE LA CYBERSECURITE ET DU NUMERIQUE 803,15

A

2024-02-08 284118 13999 EUROGRAPHICS INC 1 125,00

A

2024-02-14 284119 10602 TRANSVRAC MONTREAL LAVAL INC. 20 000,00

A

2024-02-22 284120 DIVERS ETIENNE TRUDEAU RIVEST 78,00

A

2024-02-22 284121 DIVERS EVELYNE INC 154,72

A

2024-02-22 284122 DIVERS FREDERIC MANTHA 125,00

A

2024-02-22 284123 DIVERS GRACE COUREY 131,00

A

2024-02-22 284124 DIVERS ILARIO MODAFFERI 4 139,10

A

2024-02-22 284126 DIVERS KARL SCHWARZ 125,00

A

2024-02-22 284127 DIVERS LINA BALDUN 174,67

A

2024-02-22 284128 DIVERS MARC VARADI 13 011,12

A

2024-02-22 284129 DIVERS MITA INVESTMENTS 477,29

A

2024-02-22 284130 DIVERS RICHARD ROSE 6 669,43

A

2024-02-22 284131 DIVERS YOOHEE LEE 215,00

A

2024-02-22 284132 DIVERS 9387-6852 QUÉBEC INC 37 485,00

A

2024-02-22 284133 10058 BELL CANADA 2 041,97

A

2024-02-22 284134 10060 BELL 236,92

A

2024-02-22 284135 10061 BELL CANADA 516,07

A

2024-02-22 284136 10062 BELL MOBILITY 1 984,15

A

2024-02-22 284137 10076 BRODART 2 727,90

A

2024-02-22 284138 10233 FOLIERA 1 276,40

A

2024-02-22 284139 10543 SAFETY-KLEEN CANADA INC. 407,13

A

2024-02-22 284140 10547 SYSTÈMES CANADIENS KRONOS INC. 24 253,13

A

2024-02-22 284141 10579 NAPA - CMAX - TRACTION (Divisions d’UAP Inc.)** 229,58

A

2024-02-22 284142 10637 NAT RAIDER PRODUCTIONS INC. 11 612,48

A

2024-02-22 284143 10683 VIDEOTRON LIMITEE 75,77

A

2024-02-22 284144 10928 RADIATEURS BERNARD INC. 6 391,38

A

2024-02-22 284145 10974 ECOLE DE TECHNOLOGIE SUPERIEURE 5 068,10

A
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Dt. pmt. M/A #Chèque Mode pmt. #Fourn. Nom du fournisseur Mnt. chèque

2024-02-22 284146 12372 GROUPE ODOTRACK CANADA 833,40

A

2024-02-22 284147 12407 ROBERT COALLIER 1 006,03

A

2024-02-22 284148 12588 NISSAN GABRIEL JEAN-TALON 667,00

A

2024-02-22 284149 12999 L'ETENDARD INC. DRAPEAUX ET BANNIERES 10 163,10

A

2024-02-22 284150 13304 TELUS 1 095,93

A

2024-02-22 284151 13576 ROCHESTER MIDLAND CANADA CORPORATION 798,42

A

2024-02-22 284152 13586 RM ELECTRO DIESEL 525,98

A

2024-02-22 284153 13618 AIGUISAGE M.R. 850,84

A

2024-02-22 284154 13639 CHALET DU RUISSEAU 2 624,47

A

2024-02-22 284155 13654 LES SYSTEMES ACCI INC 11 978,40

A

2024-02-22 284156 13672 KATHLEEN TOBIN 400,00

A

2024-02-22 284157 13707 DISTRIBUTION T. NASARI 47,50

A

2024-02-22 284158 13735 ONDINE GURALNICK 150,00

A

2024-02-22 284159 13747 LINE-X MONTRÉAL 1 718,88

A

2024-02-22 284160 13771 EXPERT AU TRAVAIL 517,33

A

2024-02-22 284161 Transphere 13775 TEKO INC 15 418,15

A

2024-02-22 284162 13801 PRO-JET A&A DIVISION CONTENEURS INC 258,69

A

2024-02-22 284163 13805 ROBERT HALF 10 428,24

A

2024-02-22 284164 13810 CUSTOM PLUSH INNOVATIONS 6 725,25

A

2024-02-22 284165 13845 STAPLES PROFESSIONNEL INC. 1 584,30

A

2024-02-22 284166 14001 SHERRY LEE DICKSON 625,00

A

2024-02-22 284167 14004 CHRISTINE CARDINAL 1 050,00

A

2024-02-22 284168 14006 ATELIER DE REPARATION MARTIN SWISS 163,84

A

2024-02-27 284169 DIVERS NOEMIE BASTIEN 275,40

A

Chèques générés

40 596 860,58

116

Total :

Paiements générés 329 43 084 990,87Total :
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No commande Nom produit Nom fournisseur Mnt, commande En remplacement de Approbateur Date commande
BC029888 SERVICES PROFESSIONNELS INFRASTRUCTEL INC. 2 414,47  $          ALI-REZA SEDIGHIAN ALI-REZA SEDIGHIAN 2024-02-26
BC029900 INSPECTION DE PUITS D'ACCÈS INFRAROUGE KELVIN 4 902,53  $          ALI-REZA SEDIGHIAN ALI-REZA SEDIGHIAN 2024-02-27
BC029917 ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES ORDRE DES INGENIEURS DU QC 614,68  $             ALI-REZA SEDIGHIAN ALI-REZA SEDIGHIAN 2024-02-28

7 931,68  $          Total ALI-REZA SEDIGHIAN
BC029504 BOTTES DE SECURITE TERRA  - GRANDEUR 8 SECURITE LANDRY 1 542,40  $          ANDREA ESPINOSA PUENTES ANDREA ESPINOSA PUENTES 2024-01-09
BC029504 BOTTE DE SECURITE POUR FEMME TAILLE 8 SECURITE LANDRY 1 542,40  $          ANDREA ESPINOSA PUENTES ANDREA ESPINOSA PUENTES 2024-01-09
BC029504 WINTER TUQUE STYLE GILDAN: NAVY BLEU SECURITE LANDRY 1 542,40  $          ANDREA ESPINOSA PUENTES ANDREA ESPINOSA PUENTES 2024-01-09
BC029504 BOTTE DE SECURITE POUR FEMME TAILLE 6 SECURITE LANDRY 1 542,40  $          ANDREA ESPINOSA PUENTES ANDREA ESPINOSA PUENTES 2024-01-09
BC029504 BOTTE DE SECURITE POUR FEMME TAILLE 9 SECURITE LANDRY 1 542,40  $          ANDREA ESPINOSA PUENTES ANDREA ESPINOSA PUENTES 2024-01-09
BC029504 BOTTES EN CAOUTCHOUCS AVEC CAP D'ACIER GRANDEUR 12 SECURITE LANDRY 1 542,40  $          ANDREA ESPINOSA PUENTES ANDREA ESPINOSA PUENTES 2024-01-09
BC029801 ENSEIGNE DE SIGNALISATION PARKING 2 HRES 9H-18H SAUF PÉRIODE D'ENTRETIEN. SPECTRALITE / SIGNOPLUS 9030-5814 QUEBEC INC 287,08  $             ANDREA ESPINOSA PUENTES ANDREA ESPINOSA PUENTES 2024-02-14
BC029801 ENSEIGNE DE SIGNALISATION NO PARKING 18H-9H SAUF LES DETENTEURS DE PERMIS. SPECTRALITE / SIGNOPLUS 9030-5814 QUEBEC INC 287,08  $             ANDREA ESPINOSA PUENTES ANDREA ESPINOSA PUENTES 2024-02-14

9 828,56  $          Total ANDREA ESPINOSA PUENTES
BC029433 ARCHIVES MICROMATT CANADA LTEE 287,44  $             ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2023-12-18
BC029526 PUBLICATIONS L'ETENDARD INC. DRAPEAUX ET BANNIERES 10 163,10  $        ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-01-11
BC029526 COURRIER/TRANSPORTEUR L'ETENDARD INC. DRAPEAUX ET BANNIERES 10 163,10  $        ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-01-11
BC029730 FRAIS D'ANIMATION KATHLEEN TOBIN 400,00  $             ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-06
BC029731 FRAIS D'ANIMATION ONDINE GURALNICK 150,00  $             ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-06
BC029732 ÉVÉNEMENT - ARTISTES NAT RAIDER PRODUCTIONS INC. 11 612,48  $        ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-06
BC029734 ÉTIQUETTE BIBLIO   RPL   LTEE 2 359,29  $          ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-06
BC029738 AMEUBLEMENT OBURO 615,12  $             ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-06
BC029738 DDS - LIVRAISON - (CB) OBURO 615,12  $             ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-06
BC029756 FRAIS D'ANIMATION SHERRY LEE DICKSON 625,00  $             ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-09
BC029795 FRAIS D'ANIMATION CHRISTINE CARDINAL 1 050,00  $          ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-14
BC029811 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) BRODART 2 727,90  $          ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-15
BC029812 FRAIS D'ADHÉSION BIBLIOPRESTO.CA 2 782,93  $          ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-15
BC029861 FRAIS D'ANIMATION BARBARA DUCHESNE 900,00  $             ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-21
BC029885 AMEUBLEMENT CARR MCLEAN 1 924,68  $          ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-23
BC029896 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) FINDAWAY WORLD LLC 4 675,44  $          ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-27
BC029897 FRAIS DE LECTURE MONTREAL FLUENCY CENTRE 300,00  $             ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-27
BC029898 FRAIS D'ANIMATION ROCHELLE POMERANCE 459,90  $             ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-27
BC029899 FRAIS D'ADHÉSION COPIBEC 344,93  $             ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-27
BC029906 CONSULTANTS PALOMA ATELIER DE BRANDING & DESIGN 632,36  $             ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-28
BC029908 FRAIS DE LECTURE RUSSELL FRALICH 250,00  $             ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-28
BC029910 FRAIS DE LECTURE ANN LAMBERT 250,00  $             ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-28
BC029918 FRAIS D'ANIMATION BRITTANY WILLIAMS 150,00  $             ANNE-MARIE LACOMBE ANNE-MARIE LACOMBE 2024-02-28

53 438,79  $        Total ANNE-MARIE LACOMBE
BC029703 SERVICES JURIDIQUES IMK IRVING MITCHELL KALICHMAN 34 850,44  $        ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-02
BC029704 SERVICES JURIDIQUES BELANGER SAUVE AVOCATS 23 342,23  $        ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-02
BC029705 SERVICES JURIDIQUES DHC 2 616,43  $          ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-02
BC029708 TRADUCTION DOCUMENS TRADUCTION INC 1 085,54  $          ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-02
BC029709 SERVICES JURIDIQUES NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 3 680,35  $          ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-02
BC029710 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) THOMSON REUTEURS CANADA 250,95  $             ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-02
BC029722 COURRIER/TRANSPORTEUR MONTREAL STENCIL INC. 587,34  $             ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-05
BC029722 ETAMPES & ENCRE MONTREAL STENCIL INC. 587,34  $             ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-05
BC029758 SERVICES JURIDIQUES SOQUIJ 34,49  $               ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-09
BC029760 ARCHIVES MICROMATT CANADA LTEE 11 241,33  $        ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-09
BC029775 ARCHIVES DOCU-DEPOT 2 299,50  $          ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-09
BC029844 SERVICES JURIDIQUES DHC 700,89  $             ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-21
BC029884 SERVICES JURIDIQUES NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 2 801,37  $          ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-23
BC029902 PUBLICATIONS SHERBROOKE-VALOIS INC. 195,62  $             ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-27
BC029919 SERVICES JURIDIQUES VILLE DE COTE SAINT-LUC 4 261,17  $          ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-28
BC029924 IMPRESSION ETIQUETTES, CARTE D'AFFAIRES HAMSTER 408,17  $             ANTHONY CHIASSON ANTHONY CHIASSON 2024-02-28

88 943,16  $        Total ANTHONY CHIASSON
BC029735 TRANSFORMATEURS CFM SERVICES INC. 2 299,50  $          CHADI NASSER CHADI NASSER 2024-02-06
BC029765 FUSIBLES GRAY FOURNISSEURS ELECTRIQUES 76,14  $               CHADI NASSER CHADI NASSER 2024-02-09
BC029809 OUTILS ELECTRIQUES (PERCEUSE, SCIE ETC.) J.CARRIER 1 306,73  $          CHADI NASSER CHADI NASSER 2024-02-15
BC029809 OUTILS A MAIN J.CARRIER 1 306,73  $          CHADI NASSER CHADI NASSER 2024-02-15
BC029813 CONNECTEUR PTS ELECTRIQUE LTEE 269,33  $             CHADI NASSER CHADI NASSER 2024-02-15
BC029894 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS LUMEN 1 773,35  $          CHADI NASSER CHADI NASSER 2024-02-27
BC029895 FILS ELECTRIQUES LUMEN 541,40  $             CHADI NASSER CHADI NASSER 2024-02-27

7 573,18  $          Total CHADI NASSER
BC029883 FOURNITURES DE BUREAU QUADIENT (ANCIENNEMENT NEOPOST) 300,03  $             CHANTAL LEROUX CHANTAL LEROUX 2024-02-23
BC029883 COURRIER/TRANSPORTEUR QUADIENT (ANCIENNEMENT NEOPOST) 300,03  $             CHANTAL LEROUX CHANTAL LEROUX 2024-02-23

600,06  $             Total CHANTAL LEROUX
BC029742 COURRIER/TRANSPORTEUR KOPEL 2 317,29  $          CLAUDE LADOUCEUR CLAUDE LADOUCEUR 2024-02-07
BC029778 COURRIER/TRANSPORTEUR POSTES CANADA 7 448,81  $          CLAUDE LADOUCEUR CLAUDE LADOUCEUR 2024-02-09
BC029779 DDS - LIVRAISON - (CB) QUADIENT (ANCIENNEMENT NEOPOST) 4 599,00  $          CLAUDE LADOUCEUR CLAUDE LADOUCEUR 2024-02-09
BC029022 REPARATION ET ENTRETIEN TEKO INC 371 417,42  $      CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2023-10-23
BC029697 QUOTE-PART VILLE DE MONTREAL 69 669 089,34  $ CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2024-02-01
BC029733 FRAIS D'ADHÉSION YMCA DU QUEBEC 61 420,00  $        CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2024-02-06
BC029761 SERVICES INFORMATIQUE ICO TECHNOLOGIES 79 914,53  $        CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2024-02-09
BC029762 COMPTEURS RESIDENTIELS BASE S LES CONTROLES GF TEC INC. 211 842,19  $      CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2024-02-09
BC029764 SERVICE TRAVAUX PUBLICS WM QUEBEC INC 547 176,61  $      CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2024-02-09
BC029773 LOCATION WILLSCOT 679 732,20  $      CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2024-02-09
BC029776 SERVICES INFORMATIQUE FQM SERVICES COOPERATIVE DE SOLIDARITE 141 396,25  $      CONSEIL CLAUDE LADOUCEUR 2024-02-09

71 776 353,64  $ Total CLAUDE LADOUCEUR
BC029477 SERVICES POUR LES LOISIRS CHALET DU RUISSEAU 2 624,47  $          DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2024-01-03
BC029691 TOILLETTE EBI MONTREAL INC. 629,49  $             DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2024-01-31
BC029691 COURRIER/TRANSPORTEUR EBI MONTREAL INC. 629,49  $             DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2024-01-31
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BC029699 DDS - ASCENSEURS PUBLIC - (SI) KONE INC 983,29  $             DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2024-02-01
BC029713 SERVICES POUR LES LOISIRS ANDREW MERRY 11 492,90  $        DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2024-02-05
BC029714 IMPRESSION GENERALE PGVMEDIA 2 727,21  $          DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2024-02-05
BC029741 SERVICES POUR LES LOISIRS ROBERT COALLIER 1 006,03  $          DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2024-02-07
BC029754 SERVICES POUR LES LOISIRS AUTOBUS TRANSCO ( 1988) INC 8 382,38  $          DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2024-02-08
BC029777 EQUIPEMENT DE SPORT (BUTS, FILETS, ETC.) LE GROUPE SPORT INTER PLUS 10 626,20  $        DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2024-02-09
BC029789 PRODUITS SANITAIRES GROUPE SANI MARC 1 504,00  $          DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2024-02-13
BC029796 FRAIS D'ADHÉSION FQHG REGION LAC ST-LOUIS INC. 683,71  $             DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2024-02-14
BC029838 IMPRESSION EN CONTINU, FORMULAIRES DATA CARTE CONCEPTS INC. 2 176,47  $          DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2024-02-20
BC029852 EQUIPEMENT DE SPORT (BUTS, FILETS, ETC.) CSEP INC. 1 139,11  $          DAVE LAPOINTE DAVE LAPOINTE 2024-02-21
BC027467 COMMERCIAL RECYCLING COLLECTION EBI MONTREAL INC. 57 918,69  $        JULIE MANDEVILLE DAVE LAPOINTE 2023-02-17
BC029700 CONSULTANTS AVENUE STRATEGIC COMMUNICATIONS INC. 5 748,75  $          JULIE MANDEVILLE DAVE LAPOINTE 2024-02-01
BC029703 SERVICES JURIDIQUES IMK IRVING MITCHELL KALICHMAN 34 850,44  $        JULIE MANDEVILLE DAVE LAPOINTE 2024-02-02
BC029707 SANTE & SECURITE EMRN (EQUIPEMENT MEDICAL RIVE NORD) 90,34  $               JULIE MANDEVILLE DAVE LAPOINTE 2024-02-02

143 212,97  $      Total DAVE LAPOINTE
BC028936 ENTRETIEN DES PARCS ET ESPACES VERTS LES EQUIPEMENTS MARSHALL LTEE 4 437,01  $          DOMINIQUE LANDRY DOMINIQUE LANDRY 2023-10-11
BC029797 BORNES FONTAINES ET ACCESSOIRES PARCOMETRES MACKAY LTEE 2 207,52  $          DOMINIQUE LANDRY DOMINIQUE LANDRY 2024-02-14

6 644,53  $          Total DOMINIQUE LANDRY
BC029736 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS LUMEN 2 884,12  $          ELIE SOUSSAN ELIE SOUSSAN 2024-02-06
BC029737 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS J.CARRIER 6 146,95  $          ELIE SOUSSAN ELIE SOUSSAN 2024-02-06
BC029782 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS LUMEN 1 125,31  $          ELIE SOUSSAN ELIE SOUSSAN 2024-02-12
BC029806 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS J.CARRIER 1 569,42  $          ELIE SOUSSAN ELIE SOUSSAN 2024-02-14
BC029823 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS OUTILS PIERRE BERGER INC. 6 898,50  $          ELIE SOUSSAN ELIE SOUSSAN 2024-02-16
BC029882 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS J.CARRIER 526,16  $             ELIE SOUSSAN ELIE SOUSSAN 2024-02-23

19 150,46  $        Total ELIE SOUSSAN
BC029829 AMEUBLEMENT GROUPE SOMR INC 11 257,20  $        ELISA GAETANO ELISA GAETANO 2024-02-19
BC029877 TERRE MATERIAUX PAYSAGERS SAVARIA LTÉE 17 246,25  $        ROBERT TALARICO ELISA GAETANO 2024-02-23
BC029878 SERVICES PROFESSIONNELS - TRAVAUX PUBLICS TRAME-VERTE 24 805,86  $        ROBERT TALARICO ELISA GAETANO 2024-02-23

53 309,31  $        Total ELISA GAETANO
BC029712 SERVICES INFORMATIQUE SYSTÈMES CANADIENS KRONOS INC. 656,46  $             ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-05
BC029718 SERVICES INFORMATIQUE GROUPE ODOTRACK CANADA 833,40  $             ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-05
BC029719 SERVICES INFORMATIQUE PUROLATOR INC. 574,88  $             ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-05
BC029720 SERVICES INFORMATIQUE TELUS 9 198,00  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-05
BC029723 SERVICES INFORMATIQUE LES SYSTEMES ACCI INC 9 407,25  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-05
BC029724 SERVICES INFORMATIQUE GEM-CAR/ V2V TECHNOLOGIES INC. 3 093,98  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-05
BC029725 SERVICES INFORMATIQUE UPLAND SOFTWARE INC. (OBJECTIF LUNE INC.) 3 964,92  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-05
BC029726 SERVICES INFORMATIQUE FUJITSU CONSEIL CANADA INC. 3 684,71  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-05
BC029780 SERVICES INFORMATIQUE LE GROUPE TEKNISON INC. 557,62  $             ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-12
BC029781 SERVICES INFORMATIQUE BERGER-LEVRAULT CANADA LTÉE 560,51  $             ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-12
BC029784 SERVICES INFORMATIQUE SOLUTIONS CONSORTECH INC. 6 898,50  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-12
BC029818 SERVICES INFORMATIQUE FUJITSU CONSEIL CANADA INC. 5 518,80  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-15
BC029819 SERVICES INFORMATIQUE SOLIDCAD 2 184,53  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-15
BC029853 SERVICES INFORMATIQUE ALLIED UNIVERSAL TECHNOLOGY SERVICES 816,32  $             ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-21
BC029854 SERVICES INFORMATIQUE ESRI CANADA LIMITED 8 393,17  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-21
BC029855 SERVICES INFORMATIQUE LES SYSTEMES ACCI INC 1 582,06  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-21
BC029856 SERVICES INFORMATIQUE FONDS DE LA CYBERSECURITE ET DU NUMERIQUE 6 898,50  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-21
BC029858 SERVICES INFORMATIQUE FMX SOLUTIONS INC. 4 139,10  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-21
BC029859 SERVICES INFORMATIQUE PAGENET DU CANADA INC. 114,34  $             ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-21
BC029863 SERVICES INFORMATIQUE CARETEK INFORMATION TECHNOLOGY SOLUTIONS 13 447,24  $        ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-22
BC029863 COURRIER/TRANSPORTEUR CARETEK INFORMATION TECHNOLOGY SOLUTIONS 13 447,24  $        ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-22
BC029868 SERVICES INFORMATIQUE DISTRIBUTION T. NASARI 500,00  $             ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-23
BC029870 SERVICES INFORMATIQUE CIPC 2 203,93  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-23
BC029871 SERVICES INFORMATIQUE SOFTCHOICE LP 1 425,69  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-23
BC029905 SERVICES INFORMATIQUE TEAMVIEWER GMBH 4 307,64  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-28
BC029921 SERVICES INFORMATIQUE PFT SOLUTIONS 436,91  $             ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-28
BC029922 SERVICES INFORMATIQUE ALLIED UNIVERSAL TECHNOLOGY SERVICES 701,35  $             ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-28
BC029923 SERVICES INFORMATIQUE INTERCONNEXIONS LD 5 748,75  $          ÉRIC MOREAU ÉRIC MOREAU 2024-02-28

111 295,80  $      Total ÉRIC MOREAU
BC029881 CONSULTANTS LES CONSEILLERS BCA CONSULTANTS INC. 10 117,80  $        FRÉDÉRIC NEAULT FRÉDÉRIC NEAULT 2024-02-23

10 117,80  $        Total FRÉDÉRIC NEAULT
BC025689 LICENCES ET LOGICIELS ITI (PROCONTACT INFORMATIQUE) 297 235,70  $      CONSEIL FREDERIC THIFAULT 2022-05-17
BC027176 CONSULTANTS FASKEN MARTINEAU DUMOULIN S.E.N.C.R.L. 62 137,66  $        CONSEIL FREDERIC THIFAULT 2023-01-17

359 373,36  $      Total FREDERIC THIFAULT
BC029721 ENVELOPPES MIROMEDIA 350,67  $             GREGORY MCBAIN GREGORY MCBAIN 2024-02-05
BC029748 PIECES ET ACCESSOIRES PARCOMETRES MACKAY LTEE 448,40  $             GREGORY MCBAIN GREGORY MCBAIN 2024-02-08
BC029805 REPARATION ET ENTRETIEN PARCOMETRES MACKAY LTEE 212,65  $             GREGORY MCBAIN GREGORY MCBAIN 2024-02-14
BC029845 COURRIER/TRANSPORTEUR PUROLATOR INC. 35,41  $               GREGORY MCBAIN GREGORY MCBAIN 2024-02-21
BC029860 CONTROLE DES ANIMAUX CONTROLE ANIMALIER VAUDREUIL SOULANGES 9 198,00  $          GREGORY MCBAIN GREGORY MCBAIN 2024-02-21
BC029867 MATERIEL, COMPOSANTES, PIECES ET ACCES. PARCOMETRES MACKAY LTEE 872,81  $             GREGORY MCBAIN GREGORY MCBAIN 2024-02-22

11 117,94  $        Total GREGORY MCBAIN
BC029644 SERVICES JURIDIQUES MARTINE BURELLE (BURELLE AVOCATE) 8 048,25  $          JULIA LEVITIN JULIA LEVITIN 2024-01-29
BC029744 CONSULTANTS ROY GUERTIN & ASSOCIÉS 13 797,00  $        JULIA LEVITIN JULIA LEVITIN 2024-02-07

21 845,25  $        Total JULIA LEVITIN
BC027467 COMMERCIAL RECYCLING COLLECTION EBI MONTREAL INC. 57 918,69  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-02-17
BC028263 SERVICES PROFESSIONNELS - GÉNIE CIVILE DEC ENVIRO 40 872,46  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-05-31
BC028989 SABLE POUR TROTTOIR LES SABLES DE JOLIETTE INC 25 088,83  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2023-10-18
BC029507 ORDINATEURS - PORTABLES (LAPTOP) CARETEK INFORMATION TECHNOLOGY SOLUTIONS 15 766,47  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-01-10
BC029507 COURRIER/TRANSPORTEUR CARETEK INFORMATION TECHNOLOGY SOLUTIONS 15 766,47  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-01-10
BC029702 PUBLICATIONS CMG COMMUNICATIONS INC. 12 080,31  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-02
BC029703 SERVICES JURIDIQUES IMK IRVING MITCHELL KALICHMAN 34 850,44  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-02
BC029704 SERVICES JURIDIQUES BELANGER SAUVE AVOCATS 23 342,23  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-02
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BC029792 SERVICES INFORMATIQUE SYSTÈMES CANADIENS KRONOS INC. 23 596,65  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-13
BC029793 TRAITEUR 9358-5032 QUEBEC INC. (MOUTON NOIR) 9 887,85  $          JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-13
BC029846 TAXI ATLAS TAXI INC 132,30  $             JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-21
BC029847 FRAIS D'ADHÉSION UNION DES MUNICIPALITES DU QUEBEC 26 040,16  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-21
BC029848 CONSULTANTS BELANGER SAUVE AVOCATS 3 449,25  $          JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-21
BC029849 ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES ORDRE DES COMPTABLES PROFESSIONNELS AGRÉÉS DU QUÉBEC 1 227,40  $          JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-21
BC029857 SERVICES INFORMATIQUE JAKARTO CARTOGRAPHIE 3D INC. 17 246,25  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-21
BC029862 LIVRES/VOLUMES (TPS SEULEMENT) OVERDRIVE, INC. 16 500,00  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-21
BC029864 APPEL DE SERVICE ATLAS PISCINE ET SPA 15 188,21  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-22
BC029869 MATERIEL SPECIALISE - PISCINE ATLAS PISCINE ET SPA 5 748,76  $          JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-23
BC029872 DDS - CONSULTANTS PROFESSIONNEL - (CB) LES AVOCATS LE CORRE & ASSOCIÉS S.E.N.C.R.L 24 999,01  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-23
BC029879 SERVICES PROFESSIONNELS - TRAVAUX PUBLICS BC2 GROUPE CONSEIL INC. 34 026,85  $        JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-23
BC029924 IMPRESSION ETIQUETTES, CARTE D'AFFAIRES HAMSTER 408,17  $             JULIE MANDEVILLE JULIE MANDEVILLE 2024-02-28

404 136,76  $      Total JULIE MANDEVILLE
BC029678 PDB - HUILES DE CHAUFFAGE - (EB) MAZOUT G. BELANGER INC. 16 221,60  $        MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2024-01-30
BC029701 DDS - MATÉRIELS - (CB) ULINE CANADA 446,55  $             MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2024-02-01
BC029715 AUTRES PIECES ET ACCESSOIRES J.E HANGER 496,69  $             MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2024-02-05
BC029755 DDS - PORTES DE GARAGE - (SO) PORTES DE GARAGE LAFLEUR 1 732,44  $          MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2024-02-08
BC029757 APPEL DE SERVICE ELUMEN RESEAUX D'ECLAIRAGE 1 724,63  $          MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2024-02-09
BC029783 AUTRES PIECES ET ACCESSOIRES AIGUISAGE M.R. 3 213,54  $          MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2024-02-12
BC029787 DDS - AUTRE MÉTIERS D'ENTREPRENEURS - (SB) PETRO HITECH CONSTRUCTION (DIVISION DE ERCD INDUSTRIES INC.) 2 217,52  $          MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2024-02-12
BC029798 APPEL DE SERVICE GUARD-X INC 889,46  $             MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2024-02-14
BC029814 SERVICES INFORMATIQUE ACCS 2 874,38  $          MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2024-02-15
BC029816 APPEL DE SERVICE RGTECHNILAB REFRIGERANT 672,07  $             MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2024-02-15
BC029893 SYSTEMES D'ALARME D-TECH ENVIRONNEMENTAL INC 14 029,25  $        MARTIN DICAIRE MARTIN DICAIRE 2024-02-26

44 518,13  $        Total MARTIN DICAIRE
BC029729 CONSULTANTS HÉLÈNE DOYON URBANISTE - CONSEIL INC. 3 564,23  $          NATHALIE JODOIN NATHALIE JODOIN 2024-02-06
BC029810 FOURNITURES DE BUREAU ATELIER DE REPARATION MARTIN SWISS 163,84  $             NATHALIE JODOIN NATHALIE JODOIN 2024-02-15

3 728,07  $          Total NATHALIE JODOIN
BC028927 DDS - MATÉRIELS - (CB) LUMEN 133,72  $             PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2023-10-06
BC029678 DIESEL POUR GENERATRICE MAZOUT G. BELANGER INC. 16 221,60  $        PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-01-30
BC029701 COURRIER/TRANSPORTEUR ULINE CANADA 446,55  $             PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-02-01
BC029737 DDS - MATÉRIELS - (CB) J.CARRIER 6 146,95  $          PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-02-06
BC029786 DDS - AUTRE MÉTIERS D'ENTREPRENEURS - (SB) R. CORTECANS & FILS INC 1 454,43  $          PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-02-12
BC029788 DDS - MAINS D'EOUVRE - (CB) MICHEL GUIMONT ENTREPRENEUR ELECTRICIEN LTEE 1 810,86  $          PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-02-12
BC029790 DDS - MATÉRIELS - (CB) LOCATION D`OUTIL GAMMA** 351,18  $             PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-02-13
BC029817 DDS - GÉNÉRATRICES D'URGENCE - (SI) GENERATRICE DRUMMOND, (WAJAX) 1 208,23  $          PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-02-15
BC029836 DDS - AUTRE MÉTIERS D'ENTREPRENEURS - (SB) REGULVAR 862,31  $             PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-02-20
BC029842 DDS - AUTRE MÉTIERS D'ENTREPRENEURS - (SB) SAFETY FIRST 2 667,89  $          PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-02-21
BC029843 DDS - ENTREPRENEURS EN PLOMBERIE - (SB) WESTMOUNT PLOMBERIE & CHAUFFAGE INC 7 859,99  $          PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-02-21
BC029886 DÉTECTION DE FUITES GROUPE UVDTOX INC. 2 586,94  $          PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-02-26
BC029887 APPEL DE SERVICE ELECTRA EXCAVATION INC. 2 299,50  $          PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-02-26
BC029889 DDS - ENTREPRENEURS EN PLOMBERIE - (SB) VIPOND INC. 4 310,41  $          PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-02-26
BC029890 DDS - AUTRE MÉTIERS D'ENTREPRENEURS - (SB) DECONTAMINATION OPC (GROUPE TECHNO SINISTRE) 2 355,84  $          PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-02-26
BC029926 DDS - MATÉRIELS - (CB) ANIXTER CANADA INC. 1 201,71  $          PIERRE CHAGNON PIERRE CHAGNON 2024-02-28

51 918,11  $        Total PIERRE CHAGNON
BC029337 MATERIEL SIGNALISATION (CONE, ETC.) BETONS LONGUEUIL 4 037,34  $          REJEAN BINETTE REJEAN BINETTE 2023-12-06
BC029835 ENDUIT ROUTIER, ASPHALTE DIVISION DE BAUVAL TECH-MIX 1 149,75  $          REJEAN BINETTE REJEAN BINETTE 2024-02-20

5 187,09  $          Total REJEAN BINETTE
BC029716 DETECTEUR 4 GAZ ET ACCESSOIRES ACKLANDS-GRAINGER INC 2 965,09  $          ROBERT RADU ROBERT RADU 2024-02-05
BC029743 NETTOYAGE PUIT D'ACCÈS SANIVAC (9363-9888 QUÉBEC INC.) 3 679,20  $          ROBERT RADU ROBERT RADU 2024-02-07
BC029753 EQUIPEMENT DE TRAVAIL CARETEK INFORMATION TECHNOLOGY SOLUTIONS 2 018,97  $          ROBERT RADU ROBERT RADU 2024-02-08
BC029791 SERVICES ÉLECTRIQUES ACKLANDS-GRAINGER INC 172,46  $             ROBERT RADU ROBERT RADU 2024-02-13
BC029802 GAZ PROPANE LOCATION D`OUTIL GAMMA** 78,18  $               ROBERT RADU ROBERT RADU 2024-02-14
BC029815 NETTOYAGE PUIT D'ACCÈS POMPAGE DE L'EST 9192-3102 QUEBEC INC. 3 449,25  $          ROBERT RADU ROBERT RADU 2024-02-15
BC029831 OUTILS ET ÉQUIPEMENTS ITM INSTRUMENTS INC 4 792,74  $          ROBERT RADU ROBERT RADU 2024-02-19
BC029837 ESSAI DIÉLECTRIQUE PTS ELECTRIQUE LTEE 531,18  $             ROBERT RADU ROBERT RADU 2024-02-20
BC029909 CONNECTEUR TYCO ELECTRONICS CANADA LTD. 717,44  $             ROBERT RADU ROBERT RADU 2024-02-28

18 404,51  $        Total ROBERT RADU
BC028740 PIECES AUTOMOBILES EXPROLINK 550,73  $             ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-09-07
BC028989 SABLE POUR TROTTOIR LES SABLES DE JOLIETTE INC 25 088,83  $        ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2023-10-18
BC029504 COURRIER/TRANSPORTEUR SECURITE LANDRY 1 542,40  $          ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2024-01-09
BC029678 PDB - HUILES DE CHAUFFAGE - (EB) MAZOUT G. BELANGER INC. 16 221,60  $        ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2024-01-30
BC029678 COURRIER/TRANSPORTEUR MAZOUT G. BELANGER INC. 16 221,60  $        ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2024-01-30
BC029751 CEA - PANNEAUX D'ALARME INCENDIE - (SI) SIEMENS ENERGIE TRANSFORMATEURS CANADA INC 11 359,53  $        ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2024-02-08
BC029752 CEA - NETTOYAGES DE TAPIS - (SO) R.P. NETTOYEUR INC. 17 234,75  $        ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2024-02-08
BC029801 COURRIER/TRANSPORTEUR SPECTRALITE / SIGNOPLUS 9030-5814 QUEBEC INC 287,08  $             ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2024-02-14
BC029821 CONFÉRENCE ENTREMAILLE 574,88  $             ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2024-02-16
BC029843 DDS - ENTREPRENEURS EN PLOMBERIE - (SB) WESTMOUNT PLOMBERIE & CHAUFFAGE INC 7 859,99  $          ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2024-02-21
BC029876 ENDUIT ROUTIER, ASPHALTE LES ENTREPRISES VENTEC INC. 16 901,33  $        ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2024-02-23
BC029916 CADENAS / PENTURES / SERRURES & CLEFS R. CORTECANS & FILS INC 286,86  $             ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2024-02-28
BC029925 FLEURS, GRAINES ET BULBES PEPINIERE VIA 8 236,72  $          ROBERT TALARICO ROBERT TALARICO 2024-02-28

122 366,30  $      Total ROBERT TALARICO
BC029647 FORMATION SANTINEL INC. 9 198,00  $          ANNIE-CLAUDE CÉRAT ROSLANE MEDIOUNI 2024-01-30
BC029648 FORMATION SYLVAIN GUIMOND INC 5 864,87  $          ANNIE-CLAUDE CÉRAT ROSLANE MEDIOUNI 2024-01-30
BC029650 FORMATION CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA VALLE DES TISSERANDS 5 509,60  $          ANNIE-CLAUDE CÉRAT ROSLANE MEDIOUNI 2024-01-30
BC029747 FORMATION ECOLE DE TECHNOLOGIE SUPERIEURE 5 653,32  $          ANNIE-CLAUDE CÉRAT ROSLANE MEDIOUNI 2024-02-08
BC029749 FORMATION PG SOLUTIONS 1 061,22  $          ANNIE-CLAUDE CÉRAT ROSLANE MEDIOUNI 2024-02-08
BC029750 EXAMEN PRÉ EMPLOI VERIFICATIONS MONDIALES MINTZ 4 599,00  $          ANNIE-CLAUDE CÉRAT ROSLANE MEDIOUNI 2024-02-08
BC029850 FORMATION UNION DES MUNICIPALITES DU QUEBEC 258,69  $             ANNIE-CLAUDE CÉRAT ROSLANE MEDIOUNI 2024-02-21
BC029851 FORMATION COMAQ 11 497,50  $        ANNIE-CLAUDE CÉRAT ROSLANE MEDIOUNI 2024-02-21
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BC029873 DDS - CONSULTANTS PROFESSIONNEL - (CB) ORDRE DES URBANISTES DU QUEBEC 804,83  $             ANNIE-CLAUDE CÉRAT ROSLANE MEDIOUNI 2024-02-23
BC029874 DDS - CONSULTANTS PROFESSIONNEL - (CB) ANDRÉ G. LAVOIE ARBITRE INC. 500,14  $             ANNIE-CLAUDE CÉRAT ROSLANE MEDIOUNI 2024-02-23
BC029875 FORMATION LIBRARY JOURNALS LLC (LJ &SLJ) 1 058,25  $          ANNIE-CLAUDE CÉRAT ROSLANE MEDIOUNI 2024-02-23

46 005,42  $        Total ROSLANE MEDIOUNI
BC028657 PIECES AUTOMOBILES GROUPE JLD LAGUE 2 087,65  $          RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-08-18
BC028676 PIECES AUTOMOBILES LINE-X MONTRÉAL 1 690,13  $          RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-08-23
BC028740 PIECES AUTOMOBILES EXPROLINK 550,73  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-09-07
BC029350 PIECES AUTOMOBILES LES PRODUITS TURF CARE CANADA LIMITEE 117,82  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2023-12-07
BC029552 PIECES AUTOMOBILES G.M. DE LASALLE 716,98  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-01-15
BC029698 PIECES AUTOMOBILES G.M. DE LASALLE 245,39  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-01
BC029717 PIECES AUTOMOBILES EQUIPEMENT STINSON  (QUEBEC) INC. 842,84  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-05
BC029727 REPARATION ET ENTRETIEN CLIFFORD UNDERWOOD HYDRAULIQUE LTEE** 1 316,46  $          RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-06
BC029728 REPARATION ET ENTRETIEN TOROMONT CAT 342,63  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-06
BC029739 ECO-FRAIS MICHELIN NORTH AMERICA (CANADA) INC 985,86  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-06
BC029739 PIECES AUTOMOBILES MICHELIN NORTH AMERICA (CANADA) INC 985,86  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-06
BC029740 PIECES AUTOMOBILES GROUPE JLD LAGUE 747,34  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-06
BC029745 PIECES AUTOMOBILES CREIGHTON ROCK DRILL LIMITED 568,77  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-07
BC029759 REPARATION ET ENTRETIEN GAGNON HYDRAULIQUE 2 011,61  $          RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-09
BC029794 REPARATION ET ENTRETIEN AIGUISAGE M.R. 356,42  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-14
BC029799 PIECES AUTOMOBILES TOROMONT CAT 95,21  $               RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-14
BC029825 REPARATION ET ENTRETIEN LINE-X MONTRÉAL 1 718,88  $          RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-19
BC029826 REPARATION ET ENTRETIEN RM ELECTRO DIESEL 525,98  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-19
BC029828 APPEL DE SERVICE SERVICES ROUTIERS TITANS (9374-3755 QUEBEC INC.) 4 917,37  $          RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-19
BC029832 PIECES AUTOMOBILES CITE NISSAN GABRIEL SEC 667,01  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-19
BC029833 REPARATION ET ENTRETIEN SAFETY-KLEEN CANADA INC. 407,12  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-19
BC029834 REMORQUAGE TRANSPORT PERFEKTOW 654,49  $             RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-19
BC029892 PIECES AUTOMOBILES JMB 5 748,75  $          RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-26
BC029911 PIECES AUTOMOBILES EXPROLINK 2 775,50  $          RYAN JONES OLIVO RYAN JONES OLIVO 2024-02-28

31 076,80  $        Total RYAN JONES OLIVO
BC029706 COMPTEURS RESIDENTIELS BASE S BENOIT JALBERT INC. 10 347,75  $        SALAH BOUZIANE SALAH BOUZIANE 2024-02-02
BC029774 SERVICES ÉLECTRIQUES CFM SERVICES INC. 27 823,96  $        SALAH BOUZIANE SALAH BOUZIANE 2024-02-09
BC029901 CARACTERISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS GENINOVATION (9152-4629 QUEBEC INC.) 20 595,47  $        SALAH BOUZIANE SALAH BOUZIANE 2024-02-27

58 767,18  $        Total SALAH BOUZIANE
BC029778 COURRIER/TRANSPORTEUR POSTES CANADA 7 448,81  $          SEBASTIAN SAMUEL SEBASTIAN SAMUEL 2024-02-09

7 448,81  $          Total SEBASTIAN SAMUEL
BC029924 IMPRESSION ETIQUETTES, CARTE D'AFFAIRES HAMSTER 408,17  $             SHAWN ALOYSIUS SHAWN ALOYSIUS 2024-02-28

408,17  $             Total SHAWN ALOYSIUS

73 474 701,84  $ Total général

































































VILLE DE WESTMOUNT                                                                                                  Le 2024-02-27
aatx4200-00015                                                                                                           16:10:27

JOURNAL DROIT DE MUTATION                                          Page:    1
-------------------------
par numero de facture
---------------------

No du lot:    19701                                                                                           No journal: JMUT000010
Annee fiscale: 2024                                                                                           Mois effectif:  2

No référence    --- Date ---
No enregist.    facturation/                                      Base impos.  %appl. mut.
No client         échéance   No facture       No matricule        Supplétif    Exonération             Droit sur mutation
--------------- ------------ ----------  ----------------------- ------------- ------------ ----------------------------------------
29-24F001470     2024-02-28  4MU000107   9738-95-3227-2-001-0080    1,440,340     1.00000        58,900 et moins    :           0.00
28540087         2024-03-29                                               OUI   SUPPLÉTIF   Excédent de      58,900 :           0.00
16012                                                                                       Excédent de     294,600 :           0.00

Total:         200.00
Adresse de la propriété                                         Propriétaire(s) / Adresse prop.
--------------------------------------------------------------  --------------------------------------------------------------
4175, #504                                                      LAZAROVICH, MARK
STE-CATHERINE OUEST                                             SUCCESSION DE REGINA WAPNIARSKI

118 RUE HILLCREST O 504
STOWE, VERMONT, 05672

--------------
Nombre de factures:    1                  Montant total droit mutation:           200.00

===============
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JOURNAL DROIT DE MUTATION                                          Page:    2
-------------------------

par numero de facture
---------------------

Ventilation des transactions par codes de transaction
-----------------------------------------------------

No du lot:    19701                                                                                           No journal: JMUT000010
Annee fiscale: 2024                                                                                           Mois effectif:  2

Annee       Code
imposition   transac.    Description                    Poste debit            Poste credit          Montant
----------   -------- ------------------------------    ------------------     ------------------ ---------------

2024       030001  REVENU de MUTATION                54-131-00-002          01-242-00-000               200.00
---------------

Total:             200.00
===============
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aatx4200-00015                                                                                                           16:10:27

JOURNAL DROIT DE MUTATION                                          Page:    3
-------------------------

par numero de facture
---------------------

Ventilation des transactions par poste budgetaire
-------------------------------------------------

No du lot:    19701                                                                                           No journal: JMUT000010
Annee fiscale: 2024                                                                                           Mois effectif:  2

Poste                                   Description                                             Debit             Credit
------------------   ----------------------------------------------------------------------    --------------     --------------
54-131-00-002        A/R - Duty On Transfer Of Property                                                200.00
01-242-00-000        Transfer Duty                                                                                        200.00

--------------     --------------
200.00             200.00

==============     ==============

___________________       ____________________
Journal demande par       Journal approuve par
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aatx4200-00015                                                                                                           16:10:28

JOURNAL DROIT DE MUTATION                                          Page:    4
-------------------------
par numero de facture
---------------------

No du lot:    19701                                                                                           No journal: JMUT000010
Annee fiscale: 2024                                                                                           Mois effectif:  2

CRITÈRES DE SÉLECTION POUR CE RAPPORT
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

No lot               : 19701
Nom de l'usager      : William Destoches

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

*** Nombre d'items total : 1 ***



VILLE DE WESTMOUNT                                                                                                  Le 2024-02-29
aatx4200-00015                                                                                                           10:59:48

JOURNAL DROIT DE MUTATION                                          Page:    1
-------------------------
par numero de facture
---------------------

No du lot:    19750                                                                                           No journal: JMUT000011
Annee fiscale: 2024                                                                                           Mois effectif:  2

No référence    --- Date ---
No enregist.    facturation/                                      Base impos.  %appl. mut.
No client         échéance   No facture       No matricule        Supplétif    Exonération             Droit sur mutation
--------------- ------------ ----------  ----------------------- ------------- ------------ ----------------------------------------
23RU000007       2024-02-29  4MU000108   9639-44-5278-1-001-0017     -600,000     1.00000        55,200 et moins    :        -276.00
28181093         2024-03-29                                               NON               Excédent de      55,200 :      -2,210.00
15838                                                                                       Excédent de     276,200 :      -4,141.50

Excédent de     552,300 :        -954.00
Total:      -7,581.50

Adresse de la propriété                                         Propriétaire(s) / Adresse prop.
--------------------------------------------------------------  --------------------------------------------------------------
4500                                                            DI TULLIO, LOUISA
COTE-DES-NEIGES, CHEMIN DE LA

607-4500 COTE-DES-NEIGES, CHEMIN DE LA
COTE-DES-NEIGES, QC, H3V 0A1

--------------
Nombre de factures:    1                  Montant total droit mutation:        -7,581.50

===============
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Ventilation des transactions par codes de transaction
-----------------------------------------------------

No du lot:    19750                                                                                           No journal: JMUT000011
Annee fiscale: 2024                                                                                           Mois effectif:  2

Annee       Code
imposition   transac.    Description                    Poste debit            Poste credit          Montant
----------   -------- ------------------------------    ------------------     ------------------ ---------------

2024       030001  REVENU de MUTATION                54-131-00-002          01-242-00-000            -7,581.50
---------------

Total:          -7,581.50
===============
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Ventilation des transactions par poste budgetaire
-------------------------------------------------

No du lot:    19750                                                                                           No journal: JMUT000011
Annee fiscale: 2024                                                                                           Mois effectif:  2

Poste                                   Description                                             Debit             Credit
------------------   ----------------------------------------------------------------------    --------------     --------------
01-242-00-000        Transfer Duty                                                                   7,581.50
54-131-00-002        A/R - Duty On Transfer Of Property                                                                 7,581.50

--------------     --------------
7,581.50           7,581.50

==============     ==============

___________________       ____________________
Journal demande par       Journal approuve par
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par numero de facture
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No du lot:    19750                                                                                           No journal: JMUT000011
Annee fiscale: 2024                                                                                           Mois effectif:  2

CRITÈRES DE SÉLECTION POUR CE RAPPORT
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

No lot               : 19750
Nom de l'usager      : William Destoches

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

*** Nombre d'items total : 1 ***
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